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AVÏS
Nous avons pris des mesures, afia d'être

jiforaés télégraphiqflemem des nouvelles de

l'Assemblée dans la soirée. Dans le cas,

très-probable, où nous recevrions des dépê-

ches impartantes, nous publierions une se-

conde, et, au besoin, une troisième édition.

iOOïELLES BU JOUR
29 novembre.

La journée d'hier n'a pas été décisive. M.
Thiers assistait à. la séance, mais il n'a pas
pris lui-même la parole, ou du moins n'a-t-il
pa= prononcé de discours proprement dit. La
commission s'est montrée absolument intrai-
table : elle n'a pas cédé un pouce^ une ligne Je
terrain. Elle a repoussé les propositions gou-
vernementales et maintenu les siennes pro-
pres. Elle s'est raidie contre toute transaction,
peu avant la séance on espérait toujours qu'un
arrangement était possible : elle n'a rien voulu
entendre. Ce premier -choc prouve que son
obstination et son entêtement sont plus grands,
qu'on ne le craignait tout d'abord, et qu'il n'y
a plus rien à en attendre. A en juger par ce
qui s'est passé hier, elle paraît décidément ré-
solue à tout ; et si l'avenir du pays ne dépen-
dait que d'elle, il faudrait nous résigner dès
aujourd'hui aux plus terribles aventures. Mais
à côté- d'elle, bien au-dessus d'elle, jugeant
en dernier ressort, il y a l'Assemblée. L'As-
semblée consentira-t-elle à suivre sa commis-
sion dans la politique la plus hasardeuse qui
ait jamais été suspendue sur la tôte de la
France? Voilà la question qui se pose main-,
tenant ?

Malheureusement l'attitude de l'Assemblée
elle-même ne paraît pas avoir été de nature à
calmer les inquiétudes et à inspirer beaucoup,
d'illusions. Une. dépêche nous apprend en
effet qu'il y a eu plusieurs votes pleins de ma-
lentendus, qui ont fini, il est vrai, par ren-
voyer à aujourd'hui la discussion conformé-,
ment au désir formellement exprimé par le
président de la République, mais qui n'en sont
pas moins les symptômes d'une confusion de
fort mauvais augure. On a failli prendre, séan-
ce tenante, une résolution définitive et irré-
vocable, et pour empêcher ce vote il n'a fallu
rien moins qu'une protestation de M. : Thiers.
Cela est grave assurément et peu fait pour foiv
tifier l'espoir d'une solution pacifique.

Mais enfin il est clair quecette détermination
définitive n'a pas été prise. Rien d'irrévocable
n'a été fait. Il y a Jà une dernière lueur d'es-
poir. En ce qui nous concerne, nous ne crai-
gnons pas de le déclarer de nouveau, nous ne
désespérons pas encore. La • discussion conti-
nuera ce soir. Ils sont à Versailles 700 dépu-
tés réunis, 700 Français : il est absolument
inimaginable qu'ils aient le courage insensé
d'aller jusqu'au bout dans la voie où ils en-
traînent la France, et de nous faire faire le saut-
dans ' l'inconnu ., dont ils nous menacent.
Qu'une Assemblée commette des faites : cela
ne s'est vu que trop souvent ; mais contraindre
M. Thiers à quelque mesure extrême : appel
au peuple, dissolution ou; démission, ce serait
en ce moment, de la part d'e gens qui se van-
tent d'être des conservateurs, une folie telle-
ment absurde que nous flous refusons d'y
croire jusqu'à ce que l'événement nous ait ou-
vert les yeux.

On trouvera plus loin de grands et intéres-
sants détails sur ce qui s'est passé hier à Ver-
sailles, sur la physionomie des abords de l'As-
semblée, sur l'animation des couloirs et de la
salle, sur les bruits qui circulaient et enfin sur
la séance elle-même. '

_Les journaux nous apportent un vif écho de
l'irritation que les agissements de la droite
provoquent dans le pays. Le mouvement des
adresses continue de plus belle. Chose signifi-
cative ! ce sontsurlout les esprits réfléchis,
modérés, qui sont émus, irrités contre les fau-
teurs de la crise. Le Journal des Débais dont
'es critiques sont ordinairement si adoucies, a
«epuis quelque temps des éclats de sévérité

et d'indignation qu'il ne peut plus contenir.
Nous en avons déjà donné la preuve en repro-
duisant un article où M. John Lemoinne trai-
tait comme ils le méritent la commission
de Kerdrel et les groupes parlementaires de la
droite. Aujourd'hui encore nous nous décidons
à empruntera ce journal un autre article du
même auteur, où il caractérise les tendances
du rapport de M. Batbie et flétrit l'esprit de
secte du parti monarchiste.

Fanatiques et sectaires, tel est en effet le vé-
ritable nom des meneurs de la déplorable en-
treprise qu'on tente sur le pays en dépit de
toutes les impossibilités et-au mépris de tout
bon sens.

Le moment n'est plus à la parole.
Quand ces lignes .paraîtront, le « com-
bat » décisif sera- engagé, peut-être
livré.

Ce qui se joue à l'Assemblée, c'est le
sort même de la France, bien plus en-
core que l'avenir de telle forme de gou-
vernement. Ceux-là n'y ont pas songé,
dont le fanatisme de sectaires nous a
précipités dans cette crise.

Que la droite l'emporte ce soir sur le
gouvernement, qui ne voit, en effet, l'a-
venir où nous courons?

La réaction remplacera M. Thiers;
mais combien de temps, combien de
mois, combien de semaines durera son
règne ? Un «gouvernement de combat"»
voudra « combattre » ; « l'ennemi »
voudra résister ou attaquera son tour.
C'est la lutte, et la France devient l'Es-
pagne, en attendant qu'elle soit la Polo-
gne.

Et, lasse d'incertitudes, de combats,:
d'émeutes comprimées et toujours re-
naissantes, cette France soudain retrou-
vera sur son chemin. un Bonaparte, qui
peut-être sera Napoléon IV, et la dicta-
ture impériale recevra comme dans un
tombeau cette pauvre malade, à jamais
condamnée.

Et, par de là les réactions, les insur-
rections et les dictatures intérieures,
l'on verra se lever à l'horizon l'Allema-
gne., non encore payée, non encore sa-
tisfaite, qui s'autorisera de nos discor-
des pour reprendre ses gages, :pour re-
tenir Belfor.t et pour porter jusqu'en
Champagne et en Franche-Comté les
limites de l'empire germanique ; — et
ce jour-là, l'Alsace et "la Lorraine seront
perdues à jamais pour la France.

Voilà l'avenir qui se lève, si la droite
renverse M. Thiers.

Puisse la Providence nous sauver de
ce. péril et détourner de notre tète le
coup de mort qui nous menace !

La Gazette de l'Allemagne dit nord,
organe de M. de Bismarck", s'occupe de
la crise qui a éclaté en France,, et elle
s'en occupe pour dire que «les torts ap-
partiennent aux radicaux et aux roya-
listes » et pour faire ensuite la déclara-
tion suivante :

« C'est mettre à de dangereuses
« épreuves la patience de l'Europe, dont
« l'ordre et le repos sont, dans une cer>-
« taine mesure, solidaires du .repos et
« ûe l'ordre de la France, que de mettre
« en question pendant quinze jours un
« état de choses dont l'altération se-
« rait inévitablement accompagnée J
« pour la France, des conséquences les
« plus graves. »

La Gazette de VAllemagne dunord.
va plus loin ; et, hélas ! malgré le senti-
ment de répulsion que nous éprouvions
aie faire, nous sommes bien forcés de
tenir compte de cette prétention du
vainqueur. La Gazette n'admet pas que
« la France ait le droit de faire interve-
« nir dans sa situation intérieure au-

« curie modification d'ordre constitu-
« tionnel jusqu'à ce que son territoire
« soit complètement évacué »,des chan-
gements de cette sorte pouvant, selon
le journal prussien, « altérer le gage re-
mis au créancier. »

Pendant que la droite cherche que-
relle au président, les Prussiens suivent
de l'œil avec avidité tous ses mouve-
ments , en se demandant si ces folles
tentatives « n'altèrent pas le gage
remis au créancier' »!

Voici l'article que 1G Journal des débats consacre
ce matin à la crise :

L'appréhension et le regret que nous pou-,
vons éprouver de déplaire à quelques-uns de
nos amis politiques ne sauraient nous empê-
cher de dire qu'à nos yeux le rapport présenté
avant-hier à l'Assemblée est uu acte plus cou-
pable que la harangue de Grenoble. Oui, cent
fois plus; car il ne s'agit plus ici d'un discours
de dessert adressée un auditoire plus ou moins
en état de l'entendre ; c'est l'organe de la ma-
jorité de l'Assemblée qui parle ; l'organe d'une
commission qui a délibéré secrètement pen-
dant plusieurs longues séances, qui a'ôlaboré
et remanié soigneusement l'expression déter-
minée de sa pensée. Et qu'est-il résulté de ce
long travail ? Une provocation à la guerre ci-
vile. Nous avons beau chercher dans tous les
sens la signification de ce rapport, il n'en a
pas d'autre.

Nous voyons d'ici tous les Pharisiens, jeu-
nes et vieux, petits et grands, lever les yeux
au ciel, et s'écrier: Â Grand Dieu! jusqu'où
sommes-nous tombés ! Nous demandons mo-
destement la responsabilité ministérielle, et on
nous accuse de prêcher la guerre civile.- Nous
ne nous laisserons point' prendre dans des
équivoques. Ce n'est point la conclusion, c'est
le fond et l'esprit même du rapport .que nous
prenons pour en extraire le venin. On sait
très-bien que tout le monde accepte le prin-
cipe élémentaire do la responsabilité ministé-
rielle ; que M. Thiers est tout prêt à la discu-
ter et à s'y conformer dans de certaines condi-
tions qui peuvent se débattre très-pacifique-
ment et trôs-amiablement.

Si le rapporteur s'était borné, comme on
devait l'attendre de lui, à serrer, la question
dans ses véritables limites et à soumettre à
l'Assemblée l'examen des rapports à établir
entre elle et le pouvoir exécutif émané d'elle,
assurément nous n'aurions aucun reproche à
lui faire. Mais-en lisant ce document si soi-
gneusement revu et corrigé, on arrive à trou-
ver la plus singulière disproportion entre l'es-
prit qui y règne et la' conclusion qui le tei-
mine.

Un acte d'accusation dans lequel il s'agit à
chaque ligne d'établir un gouvernement de
combat pour faire face à l'ennemi, aurait dû
conclure à une déportation en masse et non
pas à une simple demande de responsabilité
ministérielle.

Ces grands conservateurs ne s'aperçoi-
vent-ils pas qu'ils tombent dans- les mêmes
excès qu'ils condamnent chez leurs adver-
saires;, qu'eux aussi ils créent, des couches so-
ciales, avec cette différence qu'ils sont le
dessus au lieu d'être le dessous? Groient-ils
qu'.ils rétabliront la paix entre les classes en
ayant à chaque instant a la bouche les mots
de combat, 'd'ennemis et de barbares? A quoi
servirait donc la supériorité de l'éducation, de
la fortune, de l'intelligence, de la situation,
si elle ne devait pas inspirer le respect de soi-
même? et comment ne voit-on pas que, si la
justice ne tue pas tous les assassins, c'est
parce qu'elle s'appelle la justice et non pas la
vengeance?

C'est le rapport qui nous entraîne dans une
discussion générale, car si nous n'avions de-
vant les yeux que la proposition finale, le tout
se réduirait à trouver ce fameux moiïus vi-,
vendi que l'on cherche à Rome comme à Pa-
ris, et qui devrait être bien plus facile à Pa-
ris qu'à Rome. Mais le rapport est tout autre
chose qu'un rapport : c'est un sermon, et un
sermon de grand inquisiteur, au bout duquel
il n'y a de logique qu'un auto-da-fé. Nous le
demandons sérieusement, qu'est-ce l'athéisme,
le darwinisme et le dictionnaire de médecine
ont à faire avec la responsabilité ministérielle?
Que l'on veuille bien remarquer que nous ne

traitons pas légèrement cette question que
nous mettons au premier rang entre toutes.
Mais que vienneut-eiles faire dans ce rapport ?
N'est-ce. pas le cas de redire : <• Sonate, que
me veux-tu ? » Et de quel droit et à quel titre
les membres de la commission nous adres-
sent-ils des homélies ? Depuis quand ont-ils
reçu le sacrement de l'Ordre? Il y en a peut-
être quelques-uns qui seraient bien embar-
rassés ou qui auraient une certaine .envié de'
rire si on leur demandait quelle est leur théo-
logie.

Il y a malheureusement une quantité, de
conservateurs qui regardent la religion com-
me un instrument de police publique , inslru-
mentum regni, et qui s'imaginent qu'on
fait croire en Dieu avec quatre hommes et
un caporal. C'est ce malfaisant esprit qui rè-
gne dans le rapport, et contre lequel nous
nous élevons.

La-question constitutionnelle, la question
d'ordre public n'y reviennent qu'en seconde
ligne; celle* qui y prend la première place,
c'est la question doctrinale de libre pensée et
de libre parole. Nous le répétons, le rapport de
la commission devait se terminer, non pas par
une simple proposition sur la responsabilité
ministérielle, mais par un projet de loi suppri-
mant la liberté de conscience, la liberté des.
cultes, la liberté de la presse, la liberté de la
parole ; et alors à tous ces prétendus conser-
vateurs nous nous contentons de rappeler ces
paroles de M. Royer-Collard :

Il y a longtemps que la discussion est ouverte
dans le monde entre Je.bien et le mal, le vrai et le
faux; elle remplit d'innombrables volumes, lus et
relus, le jour et la- nuit, par une génération cu-
riçuse. D«s bibliothèques, les livres ont passé
dans les esprits; c'est de là qu'il nous faut les
chasser... Tarit que nous n'aurons pas oublié ce
que nous savons, nous serons mal disposés à l'a-
brutissement et à la servitude. Mais le mouvement
des esprits ne vient pas seulement des livres. Né
de la liberté des conditions, il vit du travail, de la
richesse et du loisir; les rassemblements des vil-
les et la facilité des communications l'entretien-
nent. Pour asservir les hommes, il est nécessaire
de les disperser et de les appauvrir. La misère est
ia sauvegarde de- l'ignorance. Croyezrmoi, rédui-
sez la population ; renvoyez les hommes de l'in-
dustrie à la glèbe ; btùlez les manufactures, com-
blez les canaux, labourez les grands chemins. Si
vous ne faites pas cela, vous n'aurez rien fait ; si
la charrue no passe pas sur la civilisation tout en-
tière, ce qui en restera suffira pour tromper vos
ell'orts . . .

Voilà des paroles qui ne viennent point d'un
radical, ni d'un socialiste, ni d'un barbare, et
que nous osons signaler à l'attention du gou-
vernement de combat. Nous les citons avecun .
certain scrupule, de peur qu'elle ne fasse un
peu pâlir l'éloquence du rapport. Voilà' donc,
hélas ! le produit d'une semaine de délibéra-
tions! C'est pour en arriver là qu'une douzaine
d'hommes sérieux se sont enfermés et sont en-
trés en loge en fermant soigneusement leurs
portes à l'air extérieur ! Et fidèles à ce précé-
dent, ils voulaient procéder à un vote accéléré,
un vote par surprise, avant que le grand cou-
rant de l'opinion du dehors eût eu le temps
de traverser leur petit château de cartes! Et
quand bien même ils auraient immédiatement
discuté, voté sur l'heure, qu'y auraient-ils ga-
gné? A quoi leur aurait servi un scrutin en-
levé d'assaut, à la façon impériale, et qui au-
rait ressemblé à une" extorsion dont la validité
morale aurait été nulle et non avenue?

Une lueur de raison est intervenue dans lé
vote, mais pas assez forte pour faire la lu-
mière. Or il faut que la lumière se fasse. Il
faut qu'on s'explique sur les questions réelles
de la politique et non pas sur le dictionnaire
de médecine. On peut sans inconvénient ajour-
ner les singes; il y en aura toujours, même
dans les sociétés les mieux composées.

Ce dont nous avons à nous'occuper, c'est de
la question de gouvernement ; c'est de savoir
s'il y aura une majorité qui puisse faire un
gouvernement. Le rapport ne s'en occupe que
sur un seul point, pour chercher la manière
d'interdire à- M. Thiers l'entrée de la Cham-
bre et l'usage de la tribune, et de l'attacher
au rivage avec sa grindeur. Sur ce point, il
nous parait impossible d'établir une règle ab-
solue.

Plus d'une fois nous avons regardé com-
me fâcheuse et intempestive l'intervention de
M. Thiers dans les débats de l'Assemblée, et
tout récemment encore nous avons dit assez
hautement qu'il aurait mieux fait de ne pas
venir se faire tenter par l'attrait delà tribu-
ne, et de laisser les deux partis extrêmes se

quereller sans lui. Mais il est facile aussi de
comprendre qu'il ne se contente pas des adu-
lations fastidieuses dont l'accable le rapport
avec l'intention de faire de lui un président
en effigie. Il a le droit de demander qu'une
réforme constitutionnelle dont personne ne
conteste et dont lui-même ne conteste pas ia
légitimité, celle de la responsabilité ministé-
rielle, ne soit pas traitée ni résolue isolément,
mais fasse partie d'un plan général. C'est sur
ce point que l'Assemblée sera appelée à se
prononcer. Puisse ia conciliation sortir de ce
débat !

C'est le vœu de tous ceux qui regardent
par-dessus les crises ministérielles, et qui en-
trevoient dans les ténèbres où nous vivons
des calamités plus dures que toutes celles
que nous avons déjà supportées. — John Le-
moinne.

Ce n'est presque point une exagéra-
tion de dire qu'à l'heure où paraîtront
ces lignes, ce sera peut-être le sort mê-
me de la France qui sera décidé. Si les
conseils de la raison, et du sens moral
l'emportent dans l'esprit de la majorité
de l'Assemblée sur ceux de la passion
folle, nous avons la paix, la sécurité ;
nous pouvons travailler, nous pouvons
vivre, nous pouvons enfin voir notre ter-
ritoire délivré. Nous marchons sails se-
cousses à l'établissement définitif d'une
forme.de gouvernement régulier, libre
sans licence, ordonné sans despotisme.
Nous donnons des gages de notre esprit
politique; et nous pouvons enfin eroire,
pour employer un néologisme néces-
saire, au relèvement de la France.

Si au contraire la droite, aveuglée,
moins sage et moins intelligente- que
les classes les plus ignorantes et les
moins dressées à la liberté , s'obstine
dans son fol entêtement, nous sommes
en présence de l'inconnu et des aven-
tures.
 Est-il possible que, dans un pays dont
toutes les plaies sont encore saignantes,
qui voi^encore son territoire foulé par
1 ennemi- et qui n'a point encore soldé
le prix de sa rançon, une telle •éven-
tualité puisse seulement être envisagée?
Si la droite l'emporte, il faudra dire
que décidément notre pays n'est point
fait pour la vie politique et la pratique
de la liberté, puisque les plus épouvan-
tables épreuves par lesquelles un peuple
puisse passer il auront point suffi pour
faire son éducation.

Quelque peu de sentiment que la
droite puisse avoir de la réalité des cho-
ses, elle ne saurait s'abuser à ce point
de ne pas voir que le pays tout entier
est contre elle. Il y a eu. des circon-
stances où le pays aurait peut-être hé-
sité ? dans celle-ci il n'hésite pas. La
droite le sent si bien que pas un seul
de ses membres n'oserait se soumettre
à une réélection sur cette question.

Et non seulement la droite ne peut
pas ignorer que la majorité est contre
elle dans l'ensemble du pays, dans les
classes laborieuses qui sont le grand
nombre, mais encore qu'elle a contre
elle l'immense majorité des classes cul-
tivées, possédantes, et qui sont conser-
vatrices par éducation aussi bien que
par nécessité. Réunît-on dans un plébis-
cite rien que les électeurs censitaires de
la restauration eux-mêmes, qu'il n'y a
pas de doute que la droite ne pourrait
obtenir la majorité.

La droite le sait, et l'on peut dire que
c'est parce qu'elle le sait qu'elle est si
irritée. Elle a la conscience que l'opi-
nion tout entière lui est adverse, elle a
la conscience qu'elle fait une mauvaise
action. Cela .achève- de l'exaspérer. Il
est plus facile, on l'a dit, de pardonner
les torts qu'ont les autres que de leur
pardonner ceux qu'on a soi-même?

Il faut être sincère et avoir le courage
de lever tous les voiles. Pourquoi rie
répèterait-on pas tout haut ce qu'un
grand nombre des hommes de la droite
ne se gênent pas pour dire .dans le par-
ticulier. La droite voit l'opinion, s'éloi-
gner de plus en plus d'elle ; elle voit fuir
toute occasion d'établir le gouverne-
ment de son choix> ' si la France conti-
nue d'être paisible, de travailler, si elle
se relève peu à peu. Elle sent que la
monarebie n'est possible qu'à la suite
de. nouveaux malheurs, et elle espère
que la retraite de M. Thiers, les mesu-
res provocantes que la droite annonce
l'intention de prendre aussitôt après,
seront l'occasion de quelques troubles.
Elle estime que grâce, à l'armée réor-
ganisée par M. Thiers, grâce à un éner-
gique commandement militaire, elle
viendra sans trop de peine à bout des
séditions. Alors a ce moment elle se
promet bien de ne point laisser échap-
per l'occasion perdue de Bordeaux. Dans
le mouvement de réaction qui est le
produit de toute force vive, en politi-
que comme en mécanique, elle espère,
que la république sera emportée et
qu'elle pourra enfin proclamer le gou-
vernement de son choix.

C'est donc cette occasion que le parti
exalté de la gauche ne doit fournir à au-
cun prix et nous avons la confiance
quelle ne sera pas fournie.

La droite n'est qu'un parti suranné,en
faible minorité dans le pays. Il n'y a
qu'une circonstance où elle verrait se
consolider son pouvoir et rallierait l'o-
pinion, ce serait celui où des troubles
transformeraient ce parti en représen-
tant de l'ordre social. L'avenir de la Ré-*
publique est donc au prix de la plus ab-
solue sagesse.

Du reste, toutes ces suppositions sont
encore aventurées. La bataillé n'est'
point perdue, tant s'en faut, et uons es-
pérons toujours qu'une dépêche bien
venue nous apportera ce soir la nou-
velle de la consolidation du pouvoir de
M. Thiers et de la République avec lui.

VERSAILLES & PARIS
Correspondance particulière et Correspondance

républicaine.

AVANT- IiA SEAWCflB

Versailles, 28 novembre.
Quelle fouie ! et quelle anxiété !.
Les couloirs et les escaliers sont bondés.
Les bruits les plus alarmants courent par-

mi les groupes. Les un? affirment que M.
Thiers se jettera à gauche, très-résolument,
les autres qu'il cédera à la droite.

Ce matin la gauche s'est réunie, on lui a
donné lecture de la-résolution de M. Thiers.

: Toutefois il y a eu quelques mots de chan-
gés dans le texte, entr'aùtres .« une commis-
« sion de 30 membres, chargés d'examiner les
« attributions des pouvoirs publies et 1^
responsabilité ministérielle. »

Pouvoirs publics au lieu de mesures législa-
tives.

La gauche s'est montrée favorable à ce pro-
jet et l'on espérait que l'extrême gauche S'Y
rallierait, mais elle a décidé de maintenir 4
résolution d'hier.
La droite, dit-on, persiste dans sa résolution
dhier et n'accepterait pas la proposition du
gouvernement.

M. Rouvier a remis aujourd'hui à M.. Bar-
thélémy Saint-Hilaire des adresses des habi-
tants de Marseille couvertes de plus de 2,000
signatures.

Mais les bruits de couloirs n'ont aucun inté-
rêt en face de.ee qui se passe à la séance.

La salle est plus que comble. Toutes les îo-
•ges regorgent. Le monde diplomatique est au
grand complet. Le maréchal Mac-Mahon est
dans une loge.

^UILLETON m JOURNAL DE LYON
®«a 3© .Xo vernit s-e M 8*5. 50

SÔBS le second Empire

i'ar Hector MALOT

v;£n décida qu'on commencerait par le tir, et
*X Donis, ainsi que Marthe tirèrent elles-
«unes quelques balles. Alors, après lespre-
•ers coups, on en vint naturellement à par-
? °es bons tireurs. Le temps était passé où.
hi'iii ^ èri°de avait pour unique souci de faire
ce.np A qualit£s de Sainte-Austreberthe;
ànir ' comme J1 n'avait encore rien trouvé
D3r '.®.au vicomte depuis le déjeuner et qu'une
fjpl5' U8,réserve pouvait paraître étrange, il lui
hrZ. tout a C0UP si ce qu'on disait de sa
^u pistolet était exact,
qn'uf e7Austreberthe répondit modestement
corrJ;Irau comme tout le monde ou au moins
ceû'p ,A eeux fui savent tirer; mais il fit

dent
 nse cîe telle sorte f"'11 était évi"

mief'^^ contraire, qu'il était un tireur depre-

îrft7c^n°
ns

' dlt M- Donis >il faut nouS mm~
raoririp Ue Vous appelez tirer comme tout lee

> "monsieur le vicomte.

— Volontiers, si cela peut vous être agréa-
ble. Que voulez-vous?

— Mais ce que vous voudrez, dit M'"8

Donis.
— Alors je demanderai à M. Heyrem de

vouloir bien nous tracer avec la craie une
circonférence sur la plaque. Je regrette de
ne pouvoir pas faire cela moi-même ; mais je,
n'ai jamais pioché le tableau noir, et je suis
moins maladroit avec un pistolet qu'avec un
morceau de craie.

— Allons, Heyrem, dit M. Donis, vous qui
êtes fort en x.

Lorsque la circonférence fut tracée, Samle-
Austreberthe prit vingt balles et commença à
tirer; il en plaça dix-neuf sur le cercle de la
craie, à égaie distance les unes des autres,
.exactement comme s'il eût tracé la circonlé-
rence avec son pistolet, et la vingtième, il la
logea au centre du cercle, là où se fût trouvé
la pointe du compas, s'il avait été dessiné avec
un instrument. ,.-,,'

— Voilà qui est magnifique, seena M.
Donis, n'est-ce pas que c'est prodigieux? Mes
compliments, monsieur le vicomte. D avance
ie vous adresse mes excuses pour le cas ou je
vous offenserais; vous savez, je refuse ûe me

ba
iene me ïuis jamais battu, dit Sainte-Aus-

treberthe en regardant M. de Mériolle en lace:
on sait généralement dans le monde comment
ie tire le pistolet, et cela refroidit ceux qui se-
raient disposés à me chercher querelle ; com-
me démon côté, j'ai horreur des querelles,
je n'en cherche pas moi-môme.
J _ Avec cette supériorité, dit Philippe, ce
serait un assassinat. .

— D'autant mieux, répliqua Sain te-Austre-
berthe, que bien tirer est une habitude du
corps, indépendante pour ainsi dire de la.vo-
ionUS Je suis certain que si je me trouvais en
ace d'un adversaire, mon pistolet tomberait

de lui-môme enjoué, et que je ««mtj*
versaire comme je casse cette poupée, sans y

faire attention.
Parlant ainsi, il avait abaissé son pistolet,

et sans viser, touten discourant simplement,, il
avait pressé la gâchette, et la poupée était
tombée en morceaux.

Le temps s'étaiit légèrement éclairci, et la
pluie ne menaçant plus de tomber d'un mo-
ment à l'autre, on lit une promenade dans les
jardins.

M. Donis, qui marchait en tôte avec Sainte-
Austreberthe, eût voulu avoir Marthe avec
lui ; mais celui-ci s'échappait toujours et re-
venait à l'arrière-garde rejoindre Philippe.
Seulement ils ne se trouvaient jamais eu tête-
à-tôle, car Mme Donis, qui d'ordinaire prenait
M. de Mériolle pour compagnon de promenade,
semblait ce jour-là ne pas vouloir rester seule
avec lui. Sans cesse elle appelait Philippe en
tiers, comme M. Donis appelait Marthe.

La lourdeur de l'atmosphère et la chaleur
orageuse abrégèrent la promenade ; on revint
au château et l'on s'installa devant la veran-
dah. Alors Marthe se trouvant seule une mi-
nute avec Philippe, lui dit que ie moment
était arrivé de parler à Sainte-Austreberthe.

— Je ne sais pas attendre et il m'est impos-
sible de rester sous cette impression. Tenez
vous là, je vais l'emmener dans l'allée des
platanes.; ne nous perdez pas des yeux,

Il voulut la retenir, lui faire des objections ;
mais elle ne l'écouta pas et les choses se pas-
sèrent comme elle avait dit. Elle s'approcha
de Sainte-Austreberthe, et parlant du paysage,
du fleuve et des» fleurs, elle l'emmena douce-
ment vers cette allée de platanes qui se trouve
à droite du château et forme là, perpendicu-
lairement à l'alignement de la façade, un
magnifique couvert de verdure et de fraî-
cheur.

Lorsqu'ils se furent éloignés d'une centaine
de mètres, elle changea brusquement de con-
versation ; on ne pouvait plus les entendre,
mais on pouvait toujours les voir, de même
qu'elle voyait Philippe assis devant laveran-

dah, — ce qu'elle voulait.
— Monsieur le vicomte, dit-elle d'une voix

que l'émotion rendait vibrante, je vous de-
mande la permission d'aborder avec vous un
entretien qui m'est pénible, mais que je crois
nécessaire.

Sainte-Austreberthe croyait que Marthe
était une petite fille, sans grand caractère; il
fut surpris de la résolution et du calme qui
se montraient dans sou regard. Sans répon-
dre, il s'inclina, curieux de savoir ce que-pou-
vait être cet entretien ainsi annoncé.

— Mon père, continua-t-elle, m'a dit que
vous nous faisiez le grand honneur de deman-
der ma main; je dois vous déclarer que je
ne suis pas disposée à me marier en ce mo-
ment.

-- Alors, mademoiselle, j'attendrai.
— Je dois vous dire encore que je suis cer-

taine de ne pas changer de seutiment.
Ceci devenait assez grave, mais Sainte-Aus-

treberthe ne se laissa pas troubler.
— Mademoiselle, dit-il avec une grande dou-

ceur dans la voix et dans le regard, j'ai de-
mandé votre main à M. votre père, parce que
je vous aime....

— Monsieur! s'écria-t-elle en reculant vive-
ment.

— Mon Dieu! mademoiselle, il faut bien,
puisque vous avez désiré cet en|retien, que
l'un et l'autre nous soyons francs, et vous me
permettrez de vous d'ire que si je vous parle
de mon amour, c'est que vous m'y obligez ;
d'ailleurs, je puis le faire sans blesser les con-
venances...

—Mais non sans me blesser moi-môme.
— Je puis le faire, continua-t-il, puisque

j'y suis autorisé par -M. votre père. H a bien
voulu accueillir ma demande après- l'avoir
scrupuleusement examinée, et hier en m'in-
vitant à passer la journée ici, il m'a dit que je
n'avais plus maintenant qu'à obtenir votre
consentement.

— Et c'est ce consentement que je ne peux

vous donner.
—Je comprends que vous me parliez ainsi,

et un autre langage m'étoanerait dans votre
bouche ; vous ne me connaissez pas.

— La question de personne n'est pour rien
dans mon refus.

— Mon amour-propre vous remercie de
cette raison que vous voulez bien me donner-
mais elle est pour moi inutile. D'ailleurs je
trouve que la question de personne doit être
au contraire déterminante, et voilà pourauoi
je vous prie de ne pas trouver mauvais s'i je
commue à user de la permission que M. Do-
nis a bien voulu m'accorder. Le temps est un
grand maître, et c'est sur lui que je compte
pour vous amener à d'autres sentiments.

— Mon cœur ne change jamais.
r Votre cœur, il me semble, n'a rien à

voir dans ce que vous me dites aujourd'hui
-puisque vous ne. me 'connaissez pas. Cela ne
pourrait être que si on l'avait prévenu contre
moi, et alors je vous demanderais de ne pas
céder à cette prévention sans m'avoir en-
tendu.

— Je vous assure que je parle spontané-
ment. r

Sainte-Austreberthe eut un sourire qui fit
perdre a Marthe Je calme qu'elle voulait gar-
der; d ailleurs, elle sentait que ce n'était pas
elle qui dirigeait cet entretien, comme elle l'a-
vait espéré, et elle avait hâte d'en finir.

— Il me semble, dit-elle, qu'un cœur peut
être guidé par un autre sentiment que la pré-
vention. . .

— Sans aucun doute; ainsi il peut l'être
contre un amour par un autre amour. Mais
cela, je ne le croirai jamais d'une jeune fille
telle que vous, qui pour moi êtes un modèle
de pureté; et d'ailleurs, si par impossible
cela était, ce serait un terrible malheur pour
nous. Je ne vous céderais point à un rival.
J'ai encore du sang de mes ancêtres dans les
veines, et s'il fallait vous conquérir ou vous
défendre avec ce sang, je le ferais, soyez-en

persuadée. Mais voici la pluie qui frappe les
feuilles, ne serait-il pas bon de rentrer? Nous
reprendrons cet entretien,au reste,quand vous
voudrez.

XLI

Pendant que Marthe et Sainte-Austreber-
the s entretenaient en marchant sous les pla-
tanes, M. Donis et Philippe, qui le3 suivaient
du regard, passaient par des émotions bien
différentes.

Tout entier à la satisfaction que cette wo-
menade lui causait, M. Donis, riant et pariant
haut, se montrait l'homme le plus heureux du
monde.

Philippe, au£ontraire, en proie à l'angoisse
et à la colère, s'enfonçait les ongles dans les
chairs et se cramponnait fortement aux bar-
reaux de la chaise de fer sur laquelle il était
assis.

Aux premières gouttes de pluie, il se leva
vivement :

— Il faut aller prévenir M» Marthe, dit-il.
— Croyez-vous qu'ils n'entendent oas la.

pluie sur le feuillage? dit M. Donis en le rete-
nant.

Déjà ils revenaient, Marthe la première en
courant; Sainte-Austreberte plus posément
comme il convient à un homme'-qni n'a peur
ni delà pluie ni de l'orage, sft-;

M. Donis alla au-devant de sâ'ife et h pre-
nant dans ses.bras pour l'embrasser'' '

— C'est bien, dit-il à voix basse. : Â rme tu
as fait là est d'une bonne fille. Tu %'a com-
pris.

(A suivre.)
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A deux heures dix minutes, M. Grévy monte
au fauteuil présidentiel.

MM. Dufaure, Simon, lefranc, Cissey, Po-
thuau, de Rémusat sont au banc du gouver-
nement.

Les tribunes sont encore" plus remplies
qu'habituellement. La tribune militaire, à part
les officiers d'ordonnance du ministre de la
guerre, contient MM. les généraux Bataille,
Appert-Susbielle, deux généraux de brigade
et cinq colonels.

Mmes Casimir Périer, de Choiseul, d'Har--
court, de Rainneville, Arago, Parfait, Brelay,

. sont dans les diverses tribunes du premier
rang.

La loge diplomatique est occupée par MM.
de Moitié, d'Arnim, lord Lyons, de Beyens,
Server-Pacha.

Dans la tribune des anciens députés sont
MM. de Kératry, G-lais-Bizoin, de Fortou, Le-
breton, Lehon, Guyot-Montpayroux et Pes-
sard.

Les conversations sont excessivement ani-
mées. Les groupes sont nombreux. Adroite
on est sûr de la majorité; à gauche on prétend
que M. Thiers abandonne les idées qu'on lui
prête depuis hier.

M. Bisaccia est très-entouré ; au centre, M.
d'Audiffret-Pasquier est très-entouré: à l'hé-
micicle de droite, M. Raoul Duval pérore
dans un groupe nombreux; à gauche, MM.
Peyrat, Adam et Arago parcourent les bancs
et semblent donner un mot d'ordre.

M. de Rémusat donne lecture du procès-
verbal de la séance d'hier au milieu de l'inat-
tention générale.

La séance est ouverte à deux heures et
demie.

Les conversations sont générales.

Nous intercalons ici le compte-rendu de l'As-
semblée, tel que nous le transmet l'agence Havas.
Le voici :

ASSEMBLEE NATIONALE

Séance «lu *i« novembre 1872.

PRÉSIDENCE DE II. JULES ORÉVY.

A 2 heures 1/.2, M. Grévy est au fauteuil pré-
sidentiel.

Les tribunes publiques réservéeset diploma-
tiques sont au complet.

On parle d'un ordre du jour qui proviendrait
du parti gouvernemental et qui serait ainsi
conçu :

« L'Assemblée nationale nomme une com-
mission de 30 membres chargée de présenter
un projet de loi sur les attributions des pou-
voirs publics et sur les conditions de la res-
ponsabilité ministérielle. »

A 3 heures moins 1/4 la séance est ou-
verte.

L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions de la commission chargée d'exa-
miner la proposition de M. de Kerdrel.

M. le garde des sceaux a la parole sur ces
conclusions.

La commission a présenté la résolution sui-
vante :

Article unique. — L'Assemblée nationale
nomme une commission de 15 membreschar-

gée de présenter un projet de loi relatif à la

responsabilité ministérielle.
M. Dnfanrc. — Avant que l'Assemblée

commence ce grave débat, le gouvernement
a pensé qu'il devait déclarer l'opinion qu'il a
conçue de la résolution proposée par la com-
mission. Le gouvernement doit dire quelle
est sa manière de voir. Pour cela, il n'a qu'à
rappeler les derniers termes du message qui
dit en résumé : Nous avons la République.

La forme de cette république n'a été qu'une
forme de circonstances reposant sur votre sa-
gesse et sur votre union. C'est à l'Assemblée
de choisir la forme définitive. Le pays nous a
donné -la mission d'obtenir ia. paix d'abord,
l'ordre ensuite et la forme définitive du pou-
voir. Dieu nom garde de nous substitue? à
vous.

Une proposition a été faite.. Une commission
a été nommée, et il en est résulté une résolu-
tion. Il faut que nous sortions de la situar
fcion.

SI. le garde «les sceaux ne dit rien
du rapport, il veut arriver à ia paix et ses pa-
roles trahiraient sa pensée s'il en était autre-
ment.

Quant à la responsabilité ministérielle M. le
président de la République a déclaré qu'il était
prôt à e'entendre avec la commission. Mais
cette responsabilité elle existe, et en déférant
le pouvoir à M. Thiers te 31 août, le pouvoir
exécutif, vous avez demandé la responsabilité
individuelle et collective des ministres. Depuis
ce jour, les ministres ont-ils songé à se cou-
vrir du chef du pouvoir exécutif.

M. le garde des sceaux individuellement a
toujours eu deux témoins de sa responsabi-
lité : le contrôle de l'Assemblée sur tous ses
actes et la responsabilité morale de sa cons-
cience. (Très-bien.) jamais le pouvoir exécu-
tif n'a été invoqué pour couvrir Ja respon-
sabilité du garde des sceaux.

Quatre fois on aparté de loisspécialespourla
responsabilité ministérielle ; il est vrai que les
lois n'om' pas abouti, Ahoutiront-eiies au-
jourd'hui ?Lb ministre le souhaite, et le gôtir
vernement travaiïio.ra avec la commission 'à cet
égard. Mais il ne faut pas entourer les minis-
tres de liens tels qu'ils se trouveû\t à la fois en-
fermés dans l'impuissance et dans une .res"
ponsabilité impossible. (Mouvement.)

Maintenant, ajoute m. Dufaupe, j'ai cher-
ché dans le rapport de la commission l'indi-
cation ministérielle. Le rapport est muet sur
ce point. En revanche, le rapport contient un
passage qui semble indiquer qu'on a une idée
îoutQ différente.

Ce passage est celui qui signale ie prétendu
danger résultant de l'intervention personnelle
du président de la République dans les débuts
de l'Assemblée,

Le rapport voit dans cette intervention un
double inconvénient : 1" elle entraîne Pindér
pendante de l'Assemblée ; 2° elle compromet
la dignité du président de la République. Ici
je garde des sceaux rappelle la façon dont le
président de la République a usé du droit qui
ju; a été attribué par l'Assemblée en 18/i,'ei
les circonstances (fans lesquelles il 3, fait usage
de ce droit, notamment le jour ou il a énwgi-
quemept eofflbaltu l'impôt ui> te- revenu, et le
jour où il ârépoudy personnellement à l'infer-
pellation du général' .Changarnier. Certes, on
peut dire qu'en cette dernière constance, si
M. Thiers a commis une lau'îe. cette faute «r
tombe sur l'interpellation. (Mouvement.)

En vous demandant une loi sur la respon-
sabilité ministérielle, on demande, ajoute M.le
ministre, en réalité, le moyen d'interdire à M.
le président de la République l'abord de la i^l- > '
bune. (Mouvement,) On verra commâ évasera j
possible. ' 1

On n'a jamais vu un chef du pouvoir exécu- )
tifne pas défendre ses résolutions quand, 1
nommé par 26 départements, il a ie devoir de 1
prendre part à ces débats, lorsque surtout il 1
est responsable des débats dans lesquels il est /
obligé de prendre part. t

L'honorable général Gavaignac, mon ami, Q
a eu les mêmes devoirs que le président de la c
République. Jamais il n'est venu à la pensée
de personne d'interdire la tribune française au u
général Cavaignac. à

Nous ne croyons pas cependant qu'il soit d
impossible d'arriver à un accord sur cette ri
étrange chose, qu'un chef du pouvoir exécutif il
aeprenne pas part aux débats de choses qu'il a b

résolues
Le gouvernement ne refuse pas de voir lé-

giférer la responsabilité ministérielle. Le
\ gouvernement, propose la résolution sui-

vante :.

! « Une commission de 30 membres sera nom-
niée dans les bureaux à l'effet de proposer à
l'Assemblée nationale un projet de loi pour

5 régler les attributions des pouvoirs publics
et les conditions de la responsabilité ministé-

 rielle. »

' Une commisrion éclairée comme vous savez
les nommer examinera la proposition. (Mou-

. vement.)
, Nous ne demandons pas, ajoute le ministre,

que cette commission s'explique sur toutes les
t questions qui intéressent le pays ! Nous ne
- vous demandons pas de tout créer d'un coup ;
- nous vous demandons de marcher progressi-

vement. Nous espérons que, d'accord avec le
- gouvernement , la commission trouvera une
3 combinaison qui satisfera aux conditions d'un
I pouvoir régulier et utilement établi. (Nouveau
i mouvement.)

Maintenant, ajoute le garde «les sceaux,
. je ne veux plus dire qu'un mot du message.
- Ce document, j'ose l'affirmer, a rencontré
e quelque estime -dans le pays, et ce n'est pas
. trop dire que de constater qu'à l'étranger
3 môme on en a ressenti quelque admiration et

qu'on a rendu hommage à la dignité de ce
- langage. (Assentiment à gauche.)

Maintenant, si à ce message vous répondez
par une interdiction à M. Thiers de paraître à

:t la tribune, on peut se demander si cette ré-
ponse aura le môme effet. (Mouvement. —
Applaudissements à gauche.

M. Batbie, rapporteur de la commission
' Keidrel, répond que l'Assemblée n'est pas
'' réunie pour se livrer à des tournois oratoires,

 mais pour accomplir des actes, en dehors de
tout esprit irritant. (Murmures ironiques à
gauche.)

M-. Batbie demande le renvoi de la proposi-
tion du gouvernement à la commission, et afin
de ne pas prolonger l'anxiété du pays, il de-

- mande en outre une suspension de séance
pendant une heure pour que, sans plus tarder,

- la commission puisse se livrer à son exa-
men.

t Le renvoi demandé par la commission étant
ù de droit, le président déclare la séance sus-

pendre pendant une heure, et la commission
'" Kerdrel se retire dans son bureau.
r II est 3 heures 1/4.

A 4 heures */», M. le président n'est pas
- encore remonté au fauteuil. Le bruit court

que la commission Kerdrel maintient sa pre-
- mière rédaction demandant de voter d'abord

la responsabilité ministérielle et refuse d'ac-
s cepter la proposition du gouvernement de-
- mandant qu'une commission de 30 membres

règle à la fois les attributions fies pouvoirs
;s publics et les conditions de la responsabilité

ministérielle. On parle d'une séance de nuit.
i- Quelques personnes mettent en avant le co-

mité secret. A ce dernier égard, rien n'est

e moins probable. Mais quant à une séance de
nuit il est probable qu'elle ait lieu définitive-

" ment.
a A 4 heures 35, M. le président Jules Grévy

monte au fauteuil.
s heures. — La séance n'est pas encore

6 reprise.
lt m. Thiers entre, dit quelques mots aux
a ministres présents dans la salle et les emmène
" avec lui. On parle d'un conseil des ministres
,® ' qui va se réunir. Seul M. Jules Simon reste
a dans la salle et continue de s'entretenir, au,
II pied de la tribune, avec plusieurs députés.

Pendant ce temps MM. Rameau et Bérenger
e conversent avec le président de l'Assemblée.

A <S heures 4$ le président de la Répii-
e blique revient à son banc. Les ministre» res^
a tent encore quelque temps avant de reprendre
') leurs places. La commission n'est pas encore
" rentrée en séance.
* 5 heures ao.— On assure que la commis-

sion serait disposée à accorder au président de
n la République le vote suspensif des décisions
" législatives en échange de la responsabilité
" ministérielle : cela sous toutes réserves.

5 heure» 8&.-.- M.- Dnfaure, M. de Gou-
a lard et plusieurs autres ministres reviennent
" siéger à leurs bancs. M. Jules Simon, qui était
" sorti pendant quelques minutes, est de retour

dang l'enceinte législative.
e . s heurte §§,— La séance n'est pas encore
1 reprise.
8 A $ heiires, la séance n'esf pas e-neors
1 reprise. M. Thiers a été entendu par ia coin -
r. mission ; les ministres se sont réunis plusieurs
é fois.
s

Le cqmpi.e rendu s'arrête ici.
La Correspondance répiiijliùaffje donne comme

a suit ta physionomie dé la salle pendant la suspen-
sion de la séance :

i Pendant la suspension de la séance, les dé-
- pûtes se groupent dans les couloirs, et les con-
- versations deviennent des plus animées.

M. Ravinel, qui rencontre M. Barthélémy
Saint-iTi faire, lui reproche vivement les ré-

1 ponses aux adresses c}es conseils municipaux.
3 . L'honorable secrétaire au 'gouvernement
- fait remarquer à M. Ravinel que ces réponses
- §qnt fort banales et toutes lesmêmes, un seul
t et unique texte gert à ipute^. ' '

4=r Cel)e de Narborihe'ri?est pas banale, ri-
 poste vivement M. Ravinel.  '

— Vous remarquez, réplique II, Barthélémy j
«aint-llilaire, qu'en ennemis habiles, nog'ad- 1

. versajr.es jjnj supprimé ia date de cette lettre j
. en la publiant. Elie esf du 28 octobre et n'a '
 rien à voir aux adressés actuelles. '

— Toutes ce* adresses sont illégales, et vous (

! B-'gyâZ pas le droit d'y' répqndr/î. *
— Tous iêî conseillers municipaux onf. ie l

droit d'user de leurs JfutpMj Pt YSUS ne pouvez f
: empêcher un conseiller municipal, en rems (

plissant son devoir de citoyen, de signer de £
son titre, comme un médecin ou un négo-
ciant .

plusieurs députés interviennent et pren- f
nent part à cette petite discussion, qui gé fer- |
mine fort aimablement.' — C'est une escar-
mouche avantTinterpellaiion Pràx^-Paris, '

On nous raconte que la commission repousse s
la proposition du gouvernement et que celui- '
ci maintient ia steftjà/î,. . '•

MM. Casimir Périer' et de Maleyilje eut fait
•prévenir yf . Thiers que la commission voulait e
substituer' Je mot réfoiones constitutionnelles P
à celui d'attribution, afin de forcer l'ext-pème .
gauche à voter contre ou de s'abstenir. M. a
Thiers prévenu s'est déridé à maintenir sans n
clian^&tTijSnf. sa proposition. ci

L'attitude dés députés éef curieuse à voir, la ^
droite semblé radieuse, mais $M. Raoul $d- fji
val, d'Audii'u-ôt-Pagquier , sqn't sérieux'. 'M.

Thiers ne cache pas' son ' contentement,, pas S
plus qu/S M, Gambetta. Je recueille tous lés $j
racontars sans les garantir. M- Tniers aurait-
réuiîi as,s ministres après ôtre sorti dé la çom- d<
mission, ou ii éèt resté fort longtemps. On an- dé
nonce que le chef de l'Etat va monter à la trj- d(
bune et prononcer un discours dans lequel il
fera remarquer que te rapport de M. Batbie est 1
tout simplement une provocation à la guerre s
Civile, et que ta droits l'avait tellement prévu s
qu'elle demande un gouvernement d_§ c-omplot. u

M. d'Auditfret-Pagquier a également préparé «
un discours dont il a récité quelques passages "
à ses (Kiiis, Il couvre M. Thiers de fleurs; il "
demandera que U scission entre la gauche "
radicale et le gouvernement soit complète, "
il dira que le rapport Batbie n!a pas reiitju un " ;
hommage assez grand à rillustrehomrae d'E-

tat qui nous gouverne, et il terminera en com-
parant M. Thiers à Washington. Tout cela
dans l'espoir d'attirer M. Thiers à droite.

La séance reprend. Notre correspondant spécial, g (
qui se trouvait dans la salle, nous a envoyé, dès
hier soir, plusieurs dépêches qui rendaient compte .,
de cette partie de la séance. Le résumé Tfavas "
s'arrétant au moment où M. Batbie remonte à la ai
tribune, nous reproduisons iei ces dépêches. De d
cette façon le lecteur aura un résumé complet de
la suite de la discussion. X

Versailles, 28 novembre, 7 h. 45 s.

La séance est reprise à 7 heures moins "
20 minutes, après 3 heures et demie „
d'interruption.

M. Thiers est sorti et rentré plusieurs *
fois ; son visage trahit un grand méeon- «
tentement.

M. Batbie monte à la tribune et dit "
que la commission maintient sa propo- "
sition telle quelle! ^ "

M. Grévy annonce à son tour que le "
garde des sceaux maintient son amen- l
dément au nom du président. (Vifs ap- „

- plaudissements dans la partie gauche .'.
de la Chambre.)

M. Thiers très-ému, monte à la tri- *
bune et dit qu'il accepte, si l'on veut, "
le vote sans discussion, demandé par "
une fraction de l'Assemblée, mais que "
sa responsabilité devant le. pays exige "
qu'on sache qu'il a offert la discussion. „
(Grande agitation.)

Après plusieurs votes, pleins de ma- «
lentendiis, la discussion finit par être «
renvoyée à demain.

Il est 7 heures passé.
Le refus de la commission et les pa-

roles de M. Batbie paraissent produire
un très-mauvais effet. p

L'extrême gauche divisée a voté pour h
la continuation immédiate de la dis- q
cussion.

La situation est des plus graves. c

Tout est tranquille partout. 1

Voici en quels termes la dépêche de l'agence 'e
Havas rendait compte de son côté de cette lin de
séance : . n

Paris, 28 novembre, 10 h. 45 soir. ,j

La séance est reprise à 6 heures 45 j<
minutes. n

M. Batbie dit qu'il maintient ses con- ll

clusions premières et demande que la l
discussion soit immédiate. c

M. Dufaure déclare que le gouverne-
ment maintient sa proposition. (Applau- j
dissements à gauche. —:.Vive émotion.) d

M. Thiers dit qu'il est à la disposition t
de la Chambre ; il ne veut pas prolonger c
l'anxiété de la Chambre et du pays. Il j1

croit, cependant, qu'il serait juste d'à- Jl

voir le temps de discuter les deux pro- jj
positions ; mais il ne s'oppose pas au ^
vote sans discussion. t

M. Batbie ne repousse pas la discus-
sion, mais il accepte aussi le vote im- e
médiat, sans discussion. ,

L'Assemblée décide qu'elle ne ren- b
voie pas la discussion à demain. i'

Le président met aux voix la clôture 'r

de la discussion.
L'extrême gauche et une grande par- p

tie de la gauche se lèvent pour.La droite n
et ie centre droit se lèvent contre. \

Le président déclare que la proposi-
tion Dufaure est en discussion.

M. Batbie, rappelant que M. Thiers a
demandé le renvoi de ia discussion à *
demain, dit ; « La -commission ne sau=
rait refuser au président de la Repu- si
blique une marque de déférence. Des ci
dissentiments peuvent exister entre 2
nous sur la politique générale, mais
ils n'affaibliront jamais notre respect
envers le président de la République. r(

En conséquence;, pqus demandons que 41
la discussion soit renvoyée à demain. '» p

L'4sseujblée renvoie ia' discussion à
demain, ^_^ n'

Après la séaucc. 2,
di

A Paris, depuis 5 heures on attendait
anxieusement des nouvelles de Versailles. S(

Aux gares painf-Lazare e£ Montparnasse il y 9
avait foulé pqur attendre les députés. "" cil

Partout on ne pariait que de la crise. ei
Les renseignements les plus contradictoires jn

circulaient, et, chose étrange, on était égale- fr
ment rassuré dans les salles de rédaction des >
feujflés' rèpublicaïnes et' deg touilles "reap(iqù: je
naires. ' ' se

Çonpjusjon : personne ne sajf rien, jw
Malgré l'Impatience et l'inquiétude, inutile es

de dire que l'ordre matériel est parfait par-
tout. eD

La Correspondance républicaine dit due 'a k
décision fie i'extrtim^ gauche, de doflnw u'u Q|

' vote de confiance mais de refuser le vote en ce
faveur des réformes semblables avait vivement
affecté M. Thiers.. Ij

$n avait par|p d/entenfç 0j C|Q pcmûdiaiion. j,fs
Aucune démarche h à été faite en ce sens par 50
la commission Kerdrel. M. Philippoteanx est co
bi&n ypni; yojr M. Thiers. après avoir eu u
une 'longue conversation avec ie duc d'-Audif- bj
fret-I'asquier, mais ce récit, nous assurc-t-on,
n'avait pour but que de renseigner le prési- de
dent, et ta dérnatiplie de f'jjqnorahle membre Cï
du centre gauche h?àvait aucun' caractère oil\- m
c|e|. ou officieux. M. Ricard, président d'u een- je
tre'gaucf.e, s'est égaleménf/rondu |iier' ma|ln jn
chez M. Thiers, ' mais"sàns à^porier aucun
changement à cette situation , r0]

Les groupes parlementaires se sont réunis co
hier matin. Les trois fractions de la gauche es- à 1
péraient arriver à une entente complète, en se pn
groupant auiqur, du gouvernement; gr '
* 'M', lemaf'écbài de Mâc-Ma]ion étajt avaqt- '
hjeriiu sqir à' lft' présidence ;" «i fi^## «t
son attitude vis-à-vis de M. thfeii a été fcrt
remarquée par la foule CÎG députés accourus 4
la présidence.

Le piaréchal a renouvelle ses pp^esladions
et a déclaré 'q"u'il ne voulait en aucune 'jk'cqïï
prendre part aux luttes pplitiques. ]

l'événement d'Jijer matin publiait une vei
dépêche de M. de tiontaut-iiiron au gouver- bre
nement; nous apprenons à la présidence que lan
cette dépèche n'existe pas ; il est regrettable (
qu'un journal sérieux lance de tels canards un
dans}a circulation. _ iou

M. (je fjontaut7Biron à appelé l'attention dn
gouvernement sur un article de la Gazette de 1
Spenar. Voilà tout, Kuj

Qn sait t[ue la Gazette de Spento est l'organe aioi
de M. de Bismarck, et voici ce qu'elle publie
dans le numéro transmis par notre ambassa- 0
deur : • une

s Si M. Thiers était renversé et qu'il éclatât mei
« des troubles en France, le gouvernement de sj0I
ir l'empereur d'Allemagne aura le droit d'avoir
s des doutes sur la solvabilité de la France, £,
« qui nous doit encore plus de deux milliards, tes >
< Nous serons donc en droit de ne pas accep- en t{
< ter les garanties financières de la France et de p
 nous aurons le droit d'exiger le paiement
• en métal et en tous cas nous prendrons gf
 nos précautions pour garantir nos paie- nii^
 menfs. * ^

 q
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LES PAROLES DE M. THIERS AUX CONSEILLERS

GÉNÉRAUX DE SEINE-ET-OISE.

Mardi soir , les conseillers généraux de
Seine-et-ûise, avec leur présidant en tôte, se
sont rendus chez M. Thiers pour lui affirmer
leur propre adhésion et lui remettre des
adresses signées par différents groupes du
département.

Dans la conversation, M. Thiers, selon le
X-IX" Siècle, a répété plusieurs fois :

« Vous le voyez, ce n'est pas moi qui cher-
- che à créer des difficultés! Aujourd'hui
« môme, le rapporteur de la commission a
.< annoncé que les députés de la droite \ou-
u laient un gouvernement de combat. Ces in-
« tentions ne sont pas rassurantes. Oui : un
» gouvernement de combat. Qu'est-ce qu'ils
M veulent? La responsabilité ministérielle.
.. Mais nulle part elle n'existe comme ici. Le
« président est responsable, mes ministres sont
u responsables. II n'y en a pas un qui, battu
« sur une question importante, ne voudrait se
- retirer. .le suis obligé de les retenir tous les
» jours. Non. Ce n'est pas cela qu'ils veulent.
« Ils veulent autre chose : nous le savons
» bien.

« Mon Dieu ! je suis tout prêt à leur céder
« la place. Je gagnerais beaucoup à la quitter.
.. J'y gagnerais de vivre tranquille. Quand un
« homme travaille comme moi dix-huit heu-
» res par jour, peut-il supporter d'être mis à
« tout instant sur la sellette? Enfin, tout ceci
" s'arrangera, je l'espère ! Je ferai toutes les
« concessions que me permettra ma dignité.
» Mais, si disposé qu'on soit aux transae-
" tions, il y a une limite aux concessions per-
« mises. •<

 <$>.. 1 —

Encore le radical M. Batbie

Décidément, dit aujourd'hui la France, M.
Batbie était bien l'interprète qui convenait à
la commission Kerdrel, car il n'y a rien de tel
qu'un converti...

Et, à l'appui de cette assertion, la France
cite l'anecdote suivante.Oyez, bourgeois, vous
qu'on veut rassurer aujourd'hui, ce que di-
sait de vous, en 48, le fougueux M. Batbie...
et tremblez!

« La scène se passe en 1848. A cette épo-
que, le citoyen Batbie était vice -président,
non pas du club Blanqui, comme quelques

, journaux l'ont affirmé, — Blanqui n'aurait ja-
mais souffert à ses côtés une aussi épaisse in-

. telligence, un aussi lourd déclamateur, —
mais du club SoufHot,'dans le quartier Latin.
De plus il était un des orateurs habituels du
club de l'Ecole-de-Médecine.

« C'est dans l'amphithéâtre de l'Ecole-de-
Médecine que le gros Batbie — il était déjà

1 d'une puissante encolure — lança une apos-
trophe qui est restée célèbre sur "la rive gau-

• che. Il était à la tribune et s'étendait abondam-
ment sur la nécessité d'une liquidation socia-

' ie ; car il est un des premiers qui ait prononcé
ce mot terrifiant. 11 fut au feeau milieu d'une
de ses périodes interrompu par un .honnête
bourgeois qui, d'un ton lamentable de cons-
ternation, lui cria :

« — Et les gens riches, qu'est-ce que vous
en faites ?

« — Ce que j'en fais ! répondit le gros Bat-
bie, lançant sur l'infortuné le coup d'œil de
l'éléphant triomphateur, ce que j'en fais des

•riches ? Je vais vous le dire, citoyen !
« Lest riches ! je les livre en pâture au lion

populaire!
« Ainsi parlait Anselme-Polycarpe Batbje,

jurisconsulte français, en l'an de révolution
1848, au club de l'Ecole-de-Médecine. *

Le rapport d'ensemble sur le budget

Le rapport de M. Gouin déposé avant-hier
sur l'ensemble du budget de l'exercice de 1873,
conclut à l'ouverture de crédits s'élevant à
2,305,677,869 fr., ainsi répartis :

Dette publique et dotations, 1.127.568.879
Services généraux des ministè-

res, _', . 985.354.299
Frais de régie, de perception et

d'exploitation d(-'s impôts et rêve*
pus publies, 239.944 791

Remboursements , restitutions,
non-valeurs, primes et escomptes, 12.809.900

Le budget des dépenses proposées était de
2,388,312,943 fr.; c'est donc une diminution
de 22,655,074 fr.

Les voies et moyens applicables aux dépen-
ses du budget général de 1873 sont évalués à
l/f^/iTQiPQ fr, Si l'on en retranche les frais
de régie et les remboursements, etc., montant
ensemble à 252,754,691 fr., le produit net des
impôts et revenus publics sera de2,223,715,939
francs.
' Sur cette dtonjèpg somma, qk&s avoir pré-
levé, les 2.|13 !023,17;8 fr. nécessaires pour le
service de la dette publique et celui des dé-
penses générales des ministères, il reste un
excédant disponible de 110,992,761 fr.

Le rapport demande aussi que l'Etat, SQil
en 1873, autorisé à percevoir des redevances
sUitre d'ûûCùpation' temporaire ou de loca-
tion des plages et de toutes autres dépendan-
ces du domaine maritime.

Les effets tirés de ï'é'trpge^ sur. l^ôiranger
ef. îiégrqpi^g en France,' no seront plus assujet-
tis qu'à un" droit de timbre proportionnel' de
50 centimes par 2,000 francs, sans que les
coupures puissent ôtre inférieures à. ce chiffre;
je qVqit sp per&evia au muy-on de timbres mo-
biles employés à raison de leur quotité.

Enfin, à partir de la promulgation de la loi
des finances, le droit applicable aux sucreg
extraits des mélasses, libérées d'impqts, par
les procédés bàrytiqués ou autres, est élevé
de 15 à 25, francs, et celui <\e$ glucoses de
|û fr. éfc@Bt, à ii fr, par lOOkilog.

Les bons du trésor en circulation ne pour-
ront excéder 400 millions de francs, non
compris ceux qui sont déposés en garantis
à la banque de France, ni las feçiis c^es,' iraur
p,ré,tsà l'industrie, 111 W bons" de 2-10, 3-Sû
^'5-lt]. ' ' ' ' ' 5 u
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NOUVELLES ET BRUITS

Il y avait hier inscrits pour parler en fa-
veur du rapport Batbie environ quinze mem-
bres, parmi lesquels MM. Ernoul, de Castel-
lane, de Broglie, Dahirei, Baragnon, etc.

Contre le projet il y avaiç inscrits déjà
MM. Picard, Bdcard, de Lasteyrie , etc., en
tout dix.

Le centre droit devait renouveler hier son
bureau, maiit en présence de la crise, il a '
ajourné cette nomination. '

On annonce qu'il va ôtre fait à la Chambre -*
une proposition pour l'adjonction de quinze ''
membres à la commission chargée de la révi- s
sion de la loi électorale. J

La commission chargée de l'examen des ac- •''
;es du gouvernement de la défense nationale a f
mtendu la première partie du rappport de M. J!
ie Renneville. Ii

M. de Lamberterie a donné lecture à lacom-
nission compétente de sqn rapport sur le pra- ' b
p| qui proroge la loi attribuant k l'Etat le mo- v
lûpoje des tabac§, ^

Parmi les dispositions nouvelles, nous cite-
rons celle qui retire aux consuls l'achat des
tabacs étrangers pour le confier à des agents
spéciaux.

Les journaux publient la série des procès-
verbaux de la commission Kerdrel.

D'après une lettre de M. Raoul Duval, se-
crétaire de Ja commission, ces procès-verbaux,
tout en étant a peu près exacts comme récit,
ne seraient pas le texte môme des rapports
adopté? par la commission.

Une adresse remise à M. Thiers par les con-
seillers généraux de Seine-et-Oise (voir plus
haut), au nom du canton de Corbeil, n'y a cir-
culé que deux jours.

Elle est revêtue des signatures de quatre-
vingt maires, adjoints, conseillers municipaux
et de 1,326 électeurs.

M. Emmanuel Gonzalès, au nom de la so-
ciété des gens de lettres, vient de demander à
M. Thiers qu'on introduise dans le nouveau
traité de commerce des dispositions précises
qui permettront de poursuivre la contrefaçon
tant en Angleterre qu'en France, quel que soit
le prétexte qu'elle prenne et la forme sous la-
quelle elle se dissimule.

M.- Emmanuel Gonzalès ajoute que le comité
a nommé, à ce propos, une commission com-
posée d'hommes de lettres chargée de réunir
tous les documents propres à élucider la ques-
tion.

M. Pouyer-Quertier, de retour de l'Autri-
che, où il était allé, assure-t-on, pour prépa-
rer les voies au remaniement de notre traité
de commerce avec cette-puissance, vient d'ar-
river hier à Versailles.

Il ne paraît pas d'ailleurs que l'ancien mb
nistre des finances ait réussi dans sa mission,
— si mission il y a eu.

Hier soir, au dire du XIXe Siècle-, est parti
de Paris pour Londres un agent du gouver-
nement français chargé de s'entendre défini-
tivement sur les conditions offertes par plu-
sieurs grandes maisons anglaises pour fournir
en traites à échéances rapprochées une somme
de 4 millions de livrer sterling (cent millions
de francs) .

Cette somme serait destinée à compléter, à
peu près, avec nos existences disponibles, la
première moitié du quatrième milliard que
nous nous proposons de payer aux Prus-
siens.

La question relative à la translation du ser-
vice des eaux et forêts, qui, du ministère des
finances, passerait au ministère de l'agricul-
kire sera tranchée à bref délai.

Il est à peu près certain que cette direction
demeurera attachée aux finances; seulement,
la partie dite de « l'inspection » serait repor-
tée à l'agriculture.

1— \
Le ministre de la guerre vient, sur l'avis

motivé de la commission d'hygiène hippique,
de prescrire comme mesure générale la tonte
des chevaux appartenant à l'armée.

Cette opération importante pour la conser-
vation et la santé de ces animaux, devant l'ap-
plication générale de laquelle on avait reculé
jusqu'ici, aura lieu suivant des règles nouvel-
les établies par la commission et approuvées
par le ministre.

Voici quelques détails sur l'incident, par-
faitement .exact, des trois sous-officiers punis
pour fait d'avoir sollicité et recueilli des adhé-
sions à une adresse destinée à l'ex-impératri-
ce. Deux soldats, qui racontaient le fait dans
un café du boulevard de Paris, furent enten-
dus ; un"e enquête fut ordonnée, et on décou-
vrit, en effet, que ces trois sous-officiers du
67° avaient recueilli dans le régiment une cen-
taine de signatures pour l'adresse en ques-
tion. Le maréchal Mac-Mahon prit la chose
très-à cœur; le colonel fut vivement blâmé
pour défaut de surveillance, les trois sous-
officiers furent ca^és. et envoyés en Afrique.

La commission nommée pour examiner la
question de la suppression de la division de
cavalerie à l'école Saint-Cyr, s'est prononcée,
dit-on, pour l'affirmative.

M. de Cissey vient de décider qu'il n'y au-
rait pas pour cette fois dans l'ar-mée les ré-
jouissances traditionnelles à l'occasion de la
Sainte-Barbe.

C'est, dit-il dans sa circulaire, « en raison
de la situation douloureuse où. se trouvo le
pays, dont une partie est ep.cw, occupée par
l'armée allemande, >i

Le général russe, comte de Kisseleff, né à
Moscou en 1788, vient de mourir à Paris à la
suite d'une courte maladie.

Le général de Kisseleff a rempli pen-
dant longtemps des fonctions diplomatiques à
Paris,

Le comte Orloff et les autres grandes nota-
bilités de la colonie russe se sont rendus à )a
maison mortuaire,

Les millions qui viennent d'être restitués à
la famille d'Orléans seront divisés en httH
parts : 1" au comte de Paris et au duo de Char-
tres, du chef de lûur père le duc d'Orléans •
2* au ciuc de Nemours ; 3" au prince de Join-
rille; 4" au. duc de Montpensier ; 5," au due
f'Aumale ; 6° au roi des Belges, aii eomto de
Flandres, à la princesse Qhariotto, impératrice
iuMéxjqtlfi, du chef de leur mers, la prin-
sesse Louise d'Orléans ; 7" an prince Philippe
le Wurtemberg, du chef de sa mère, la prin-
esse Marie d'Orléans ; 8" à la princesse de
>axe-Cobourg, née princesse Clémentine d'Qr-
éans.

La descendance du. M L.ouîs-Philippe, dit
e£fi<Wf., §£ compose, en ce moment, de cin-
jju.ahteïdeux personnes.

On sait que les locaux affectés à la reconsli- '
ution des actes de l'état civil sont au palais
ie la Bourse; mais par suite de la nouvelle
mpulsion donnée à cet immense travail et du :

tomhre des employés, ces locaux sont tout à
ait insuffisants 1

Sa conséquence, l'administration vient de j
ionner des ordres pour qu'une vaste galerie
éservée jusqu'à présent aux archives, ci si- (

uée dans la partie nord de ce bâtiment, soit 1

nnexée aux bureaux dô l'état civil. l

Les travaux d'appropriation demanderont, à ï
eine une huitaine de jours. '

On installe en oe moment sur le côté sud de '
t butte Montmartre «ne tourelle en char- s
ente d'environ trois mètres de hauteur r

ui intrigue fortement les habitants du quar- x
er. l
Cette construction, essentiellement provi- )

nre, est destinée , parait-il, à recevoir un
ipareil électrique d'une très-grande puis- ,
mee, afin d'éclairer toutes les hauteurs de
ontmartre, q
Ces expériences dureront une quinzaine de tj
urs-, et si elle donnent des résultats sa- 5
faisants, de semblables appareils seront â

stalles sur divers points de l'ancienne ban- ?
me. «

^ . A

Une demande a été faite à la préfecture de
Seine, pour étahlir à Paris un nouveau ser-
c.e de bateaux-omnibus, analogue à celui des '
luches, mais plus confortable. J j

Les premières sont d'après CT"--—
mis à l'administration, amenai plaQs «m-
st les secondes ne IaissenS^I^ C

Ces jolis steamers, pourvus lAi Slrer-

aesetdeuxhélices.au'ronlZe^^i-
neureà celle des services actuels N*.,8UM-
12 nœuds à l'heure, soit . 22 ÏLÏÏ, ller"«
mètres » et pourront tourner suSïes 2°0

Ils pourront porter trois cents vm^-
qui évitera au public un d^w geurs. <*
fréquent aujourd'hui, lés dimanSent ̂
celui de ne pas avoir de place

 Ces Surto<«,

La recrudescence de la frauda à',,» *
res du nord vient de faire prenm-e L''0,uiè-
res pour arrêter cet envahissement mesi1"

Le gouvernement français a faitrûrf
dans la proportion de deux honS e l^
les brigades de douaniers faisant i» dlx
sur toute Ja ligne.

 U le SflÇ»fe
Déplus, une communication dont m,

ble baron de Beyens a eu c?nS« n
houora

'
faite au gouvernement beSffiï^<
d'autant plus le conconr/el Ç»«
que la conclusion de notre traité de c0,imï e'
avec la Belgique ne paraît pas dévSRT-
de grands retards. uevon souffi-,

Nous trouvons dans Vlnformatim, ' „ •
sienne une lettre assez curieuse d'un L^n
leur de village, qui signale un fait naV ai

 u'
- La Chambre mettra-t-el le bientôt à 1W,

du jour, demande ie correspondant de l'/«V
mation la loi sur l'instruction primawfr
besoin s'en fait sentir plus que jamais <L\
vous que pendant l'hiver de 1870 k ISTI
100 pères de famille qui, dans notre *&£
ment,.envoyaient les enfants à l'école Xi
la moitié ne l'ont fait, prétextant lès\£ï
ments?Savez-vousque, sur ces 50 0/0 in n»
seulement ont fait reprendre à leur m-0VJ

éSabl!eT,
nde k ClaSSe l0rSqUe'%St

Pubnqu°e!
é a M

'
 le ministre de

 **"«*!

M. Dauzon, préfet de l'Hérault, vient de ci
ter 1 Union méridionale à comparaître vP
dredi en police correctionnelle, pour avoir S?
blié contre lui un article diffamatoire.

On sait que le bagne de Toulon va être éva
eue. Cette opération, qui ne demandera M
moins d'une année, terminée, l'établis»
sera converti, dans la partie consacrée iS
présent aux services administratifs, en u
lieu de dépôt, comme notre prison de laYn
quette. ™

Quant aux immenses ateliers dépendant,]
bagne, ils seront directement exploités- M
l'administration de la marine. [

Nous avons dit qu'à Belfort, jusque dans h
derniers temps, les Prussiens n'avaient toi cl
quaux travaux extérieurs. Depuis quelaur
semaines ils se mettent à remanier égalenie
les forts intérieurs et ont commencé par L

A ce propos la Patrie avait annoncé cru'i
agrandissaient cet ouvrage et en 'chan«eâiei
le relief de manière à en faire un fort de pre
mier ordre. Il n'en est rien. Les Prussiens 11
(ont, pour La Miotte comme pour les autre
forts, que remettre les choses en l'état où elle
itaient avant le bombardement.

La Gazette de Francfort rectifie les nou
relies qu elle avait données relativement à )
prise de possession de l'hôpital civil de Stras
bourg, par les Allemands. Ceux-ci ont obtenu
d est vrai, un matériel plus considérable et 111
plus grand nombre de salles pour leur ensm
jnement clinique, mais trois médecins princi-
paux alsaciens ont conservé leur position; ci
5ont MM. Schutzenberger, Th. Bceckel et flei-
>jel.

On annonce de New-York que, dana uu«
xmversation, le général G-rant a déclaré qui
ion message n'indiquerait aucun clrangemen-
xmtique et qu'il était indécis s'il recomman
ferait une amnistie complète. Il a ajouté qm
u 1 amnistie était recommandé», ce serait sans
jonditions, et que ceux qui m bénéficieraient
levraient prêter le serment de reconnaître la
institution.

, Un télégramme américain nous fait co^nai-
re que, dans son message, le président de la
lépublique des Etats-Unis « recommande l'a-
loption de certaines mesures propres à rame-
ter le commerce américain au point où il étail
vaut la guerre. »
Il est -certain que depu^ la guerre de la se

ession, la marine marchande et le commerct
môncains, loin de prospérer, semblent frap-
'ôs d'immobilité.

Le système protectionniste, qui jouit d'une
1 grande Saveur à Washington, n'a donc pas
rodmt tout ce qu'on en espérait ?
Nous recommandons cet incident à l'Assoin

lée dy Versailles, qui va ôtre saisie du projet
e traité franco-anglais.

BIBLIOGRAPHIE
Les Questions constitutionnelles

PAR M. Li.IiOUI.AYE.

Paris, Charpentier.— t YOI. in-18°, -100 pages.

La librairie Charpentier vapublier les Quêt-
ons constitutionnelles, par M. Ed. Labou-
.ye.
Nous n'avons pas besoin d'insister sur l'aç-

îalité d'un pareil livre, au moment ou la
ïambre va être appelée à résoudre prétisé-
eni des questions du môme genre, et \e nota
i l'auteur nous dispense de dire qu'elles sont
ailées, dans ce volume, de manière a niérit^r

mention du lecteur et celle du légis1*'
nr. ..
Plusieurs des chapitres de ce livre ont déjà
iru dans le. Journal des Dabats et aussi dau»
Revu» des vèux-JÏmdes, où ils ont été ju="
ment remarqués; entre autres ceux des deux
ïambres, dn pouvoir constituant, de la soa-
irainete, sur lesquels nous avons, dès ww*
'Pelé l'attenliQu de nos lecteurs. En les_li?»"*
u'si réunis nous avons admiré plus quejania .
pensée hardiment libérale de l'autî)u.r': ,,.
mpètence et le charme avec lesquels il tf«î
î questions constitutionnelles. Certaines o*
lences tfms l'application des principes u
us empêchent pas de saluer, dans cette nou
lie œuvre d'un écrivain que oous I10U* '
'rons d'avoir eu parfois pour collaborateur
nedes productions les plus sérieuse?, ac
nps actuels. , nS
Nous tenons à signaler particulièreme nt d*?
préface même du livre le piquant -para &
e l'auteur fait entre les pyiucipeà «°"sl' isê
nneis de l'école révolutionnais ou h-aut-1;^
ceux de l'école libérale ou américaine. ̂  j
elte comparaison qu'on voit bien PPu'LeS
3 révolutions se sont '.nontièesimpin^au
•ien constituer $% défin'Aif tandis q^
léricains y sor't arrivé?, du premier coup-
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CHRONIQUE
l»iis cantonaux se sont réunis hier

Les consens esliou des écoles, mais

Pour
u

t dû renvoyer à aujourd'hui leur dôci-

sion,', n.f toute tracée, d'ailleurs, et ne sur-
Bllf ppwnne pas même nos conseillers

prendra P^ n^ v
P
ttnt bien ce que va leur

nunic\pafrinexpltcable entêtement.
<££"mS im^atif a parfois des exi-

M !« à nulle^tfïre parafe;..
geticcs*"" h . H us nous contenterons
K cou aître i notre municipalité la dé-

,,.°- „ mi? vient de prendre au sujet des écoles
'l'f.nseil municipal deGivors qui s'était placé
^ cfvUduDrétetduIUiône dans unesitua-
v,s"?-ti^fimie à celle de notre conseil muni-
1î-0Uiî. avec cette différence pourtant que.l'ins-
"frmîrconS'réganistede Givors ayant donne

2SBÏÏK3 di,ûils du préfet étaieBt infi"
^r^Seux'queSs collègues de Lyon,
voiciie texte de la délibération qu'ils ont jugé

^Ta '£$£ de M. le préfet du Rhône, en
Haie du 26 octobre dernier, par laquelle il

•' invite le conseil municipal, pour en termi-
" Gravée la question des écoles, a allouer un
" "iiit destiné à payer les rétributions sco-
" fnirPH des enfants appartenant aux familles
" SaSeutes qui désireraient les envoyer re-
;; £îiir l'instructieR primaire dans les écoles

îiiires de Givors; . .
" Vu la délibération du conseil, qui rejetait

Inde ,"itaeation de crédit à ce sujet ;
" v ia proposition réitérée par ie maire

" In vntan,c un crédit destiné aux enfants
" Kn il es nu '«entes pour payer les rétri-
" SrrioS scola res a^ns les écoles libres, ce„ butions scoidii eau. I . arisâr
„ vote avait pour »g^aiX,
„ tion âestéeé*e*«s^^^^^
. nal par l'autorité préfectora'e, tt a nomina
s tion d'un instituteur commune laïque a ia
« direction de cette école, -\r -, É _.

.Considérant que l'administration supé-
rieure désirant en finir avec la question des

écoles le conseil municipal est tout dispose
„ à faire les concessions possibles pour en

' «*m conséquence et après en avoir délibéré
» longuement, le conseil modifiant sa delibe-
„ ration du 16 novembre courant, et à la majo-
: rite de 16 voix contre une, vote un créait
„ de 1 000 fr. à prendre sur l'excédant des
„ recettes pour payer les rétributions sco-
C laires et mensuelles des enfants dont les
„ familles seraient reconues indigentes par la
u municipalité, et qui désireraient faire don-
, ner à leurs enfants l'instruction eongrega-

' Voilà la vraie solution, celle qu'avait pro-
posée à notre conseil M. Pascal, celle que nous
avions appuyée nous-mêmes parce quelle
nous semblait ménager entièrement les con-
victions du conseil, et parce qu'elle étaitla plus
avantageuse aux intérêts de la ville.

Attendons donc à demain pour juger à quoi
aura abouti la résolution prise à la séance 4"
19 novembre.

Nous extrayons du procès-verbal de la séance
d'hier du conseil municipal la délibération sui-
•vaiite qui intéressera nos lecteurs :

LEGS m M. ROCHE. — *' de 75,00) francs
à la ville de Lvon qui seront convertis en
rente sur l'Etat "et dont les arrérages seront
employés chaque année comme suit : j

l'A délivrer cinquante livrets de la caisse
d'épargne de 50 fr. chacun, aux enfants des
deux sexes qui se seront le plus distingués
dans' les écoles chrétiennes par leur-bonne con-
duite et l'assiduité à leurs devoirs ;

2" Au dégagement des effets déposés au
Mont-de-Piétô, au-dessous de 10 fr;

.*" De 10,000 fr. au Dépôt-de-Mendicité de
h viile de Lvon ; , .

s* De 10,000 fr. aux sourds-muets des deux
S6X6S *
"f De (0,000 fr. aux jeunes incurables des

s9 De 5,000 fr. aux orphelins des deux
sexes.

Acceptation.

Il est bien entendu que cette acceptation
m'en train? en quoi que ce soit et dans aucune
mesure la reconnaissance des écoles installées
(contre le gré du conseil dans les locaux ap-
partenant à la ville. , .

Suivent d'autres affaires d'utilité publique,
que nous reproduirons demain.

Sans pous occuper encore de l'attitude que
pourra prendre le gouvernement vis-à-vis de
l'arrêté de révocation qui vient de frapper MM.
Bouvet et Blanc, nous nous demandons si cet
arrêté est strictement légal et nullement enta-
ché d'arbitraire.

Les officiers de lé'tat civil sont nommés sur
la proposition des conseillers de leur arrondis-
sement, et après approbation du conseil mu-
nicipal.

Ainsi, MM. bouvet et Blanc ont été choisis
par les conseillers de leur arrondissement res-
pectif pour tenir les registres de l'état civil.

Cette nomination a été soumise aux conseil-
lers municipaux et a été votée en séance gé-
nérale, M. ie maire n'a eu qu'à apposer sa si-
gnature à l'arrêté de nomination.
. Dans ce* conditions, le maire seul, de son
initiative privée, sans prendre avis qts con-
seillers d'arrondissement ni des conseillers
municipaux, a-t-i! ie droit de prendre un ar-
l'èté de révocation contre des magistrats (car
ce sont des magistrats, ne l'oublions pas) libre-
ment et régulièrement élus?

Nous transmettons la question à qui de droit,
.Persuadés d'avance que M. le préfet saura y
"-faire la réponse qui convient.

, Conformément à la nouvelle loi concernant
le service des assises,' M. le préfet du Rhône
yieaat de prendre un arrêté qui annule les listes
Murés dressées par les commissions cauto-
«sles, et laisse réparti comme auparavant le
fl,Jnihre ci?s jurés qui doivent composer la liste
;a"Huelle pour 1873.

-\le préfet du .Rhéne vient d'adresser à
"ies.Meurs les maires du département la lettre
suivante :

5. -n Aux termes de l'article 76 de la loi du 27
ii1,1.!?1 4872, les jeune/ gens des classes de
'8tj ', 1658, 18G9 et 1870, qui font actuelle-

ent partie de la garde mobile, doivent être
v acés dans la réserve de l'armée, à compter<lu

 * 'janvier 1873.
<fe.< "ombreuses mutations, par suite de
ta«h? ' ,aisPa«tioG3 , engagements, change-
<îsur i domicile, etc., ayant pu survenir
iïfl):3- Position de ces jeunes gens, la çenâéf*
àrlî chaque canton vient de recevoir l'or-
'F-lai |C0I1.8tlter et de signaler .1 l'autorité mi-
ifaj

 llfc
J a situation actuelle de tous les hommes

„
a
f partift de la garde mobile.

•v0rr ^ v°us prie de vouloir bien, en ce qui
Ses L •erne» fournir à la gendarmerie tous
ilan* I!^!gnements susceptibles de ia faciliterdn

* cet important travail. -

Le préfet du Rhône,
GANTOSNKT.

Voici qui nous paraît dépasser les bornes :
Le Courrier de Lyon publiait l'autre jour

une note de chronique — (celle même que la
mairie a cru devoir démentir) — pour dénon-
cer l'agitation extrême (bien qu'invisible à
l'œil nu) qui règne à Lyon. Nous avons re-
produit la note..., en ajoutant qu'elle était
heureusement parfaitement inexacte.

Or, un journal de la Drôme, l'Ordre et la Li-
berté, organe légitimiste, ne trouve rien de
mieux que de nous attribuer, à nous-mêmes,
la note du Courrier, Nos lecteurs de la Drôme,
s'ils lisent l'Ordre en question, ont dû. être
fort surpris du langage qu'on nous fait tenir,
et encore plus surpris d'avoir laissé passer
inaperçu un article si peu en harmonie avec

•notre ton ordinaire.
Si c'est simplement inadvertance de la part

de notre confrère royaliste — et nous l'espé-
rons, — il faut avouer qu'elle est un peu
forte.

La Chambre de commerce de Lyon a reçu de
la commission des expositions internationales
annuelles de Londres, une communication of-
ficielle au sujet de la troisième série de ces
expositions pour 1873. Cette série comprend,
outre la peinture, la sculpture, la gravure, les
voitures, les instruments de chirurgie, etc.;
les soieries et velours qui en forment une des
principales divisions.

Les industriels qui seraient dans l'intention
de participer à celte exposition, sont invités à
prendre connaissance des prospectus au secré-
tariat de la Chambre de commerce, palais du
commerce.

Le secrétariat est ouvert tous les jours non
fériés de 10 heures à 4 heures.

Les débats des trois affaires Ponet , com-
mencées depuis lundi, devant la 4" chambre
de la cour d'assises, ont fini hier, et à 5 heu-
res 1/4 du soir les trois arrêts ont été pronon-
cés.

La cour a constaté l'existence des délits de
diffamation ; mais elle a réduit les peines pro-
noncées en première instance contre les ap-
pelants.

Dans l'affaire Ballue, Ponet. a été condamné
à 5 jours d'emprisonnement et 300 fr. d'amen-
de ; l'imprimeur, à 25 fr. d'amende, et tous
deux solidairement à 300 fr. de dommages-
intérêts, dont 275 fr. à la charge de Ponet
et 25 fr. à la charge de l'imprimeur.

Dans l'affaire Braconnier, Ponet a été con-
damné à 300 fr. d'amende, l'imprimeur à 25
fr. et tous deux à 300 fr. de dommages-inté-
rêts.

Dans l'affaire Andrieux, même condamna-
tion.

Toutes les autres dispositions des juge-
ments du tribunal ont été maintenues, et no-
tamment celles relatives à la solidarité et à
l'insertion dans les journaux.

La seconde partie de la 4e session des as-
sises s'ouvre le lundi 9 décembre, sous la
présidence de M. Martin, assisté de MM. Le-
lorrain et Fayard.

Le conseil de guerre continue à sévir d'une
façon sévère autant que juste, contre les nom-
breux actes d'insoumission dont se rendent
coupables journellement les militaires.

Nous recevons encore aujourd'hui le pro-
cès-verbal de la séance du 25 novembre cou-
rant, qui ne compte pas moins de six con-
damnations de deux, ans d'emprisonnement à
dix ans de travaux publics, pour vols, refus
d'obéissance et outrages envers un supé-
rieur.

Théâtre du Gymnase. —.Demain samedi, le
Centenaire, au bénéfice de M. Pascal.

Que pourrions-nous ajouter à cette simple
annonce? La sympathie qu'inspire l'intelli-
gent artiste, i'attiait qu'offre ce drame nou-
veau, assurent à M. Pascal une, chambrée ex-
ceptionnelle et une recette superbe.

Nous ne lui souhaitons donc pas un beau bé-
néfice, nous le lui prédisons.

Um' Èrnst fait, après-demain dimanche, ses
adieux au public lyonnais, dans la saille du
Casino.

Elle dira l'Expiation, cette guperpe page
qui lui a valu déjà de si éclatants succès,]

Hier, une foulé nombreuse et choisie était
venue l'applaudir dans les beaux salons de M.
Collet. ' . ,.

Son succès a été aussi complet qu'à l'ordi-
naire.
. Une quête au profit des Alsaciens-Lorrains
a. produit une somme fort importante dont
"oug ne connaissons pas encore le chiffre.

Un des mille expédient mis en usage pour
consommer dans un café quanu PQ n. a Pas.Ie
sou. Il a été expérimenté hier à la uf'V'x-
Rousse et a admirablement réussi.

Vous prenez dans la rue un, deux, ou trois
enfants; le nombre n'y fait rien, plus il y en a
et plus ils sont jeunes, et plus le truc a des
chances de succès; vous leur offrez de les
abreuver libéralement, ils n'ont qu'à venir
avec vous.

Naturellement, en présence d'une libéralité
aussi princière, ils vous suivent avec enthou-
siasme ; alors, vous pénétrez dans l'établisse-
ment dont vous avez fait choix, vous vous
installez, vous faites servir, et il vous est mè»
me loisible, vu la dépense que vous faites,
d'accaparer sur votre table tous les journaux
du lieu. Puis, lorsque vous êtes suffisamment
reposé, suffisamment désaltéré, vous prenez
votre chapeau après avoir regardé l'heure, et
vous sortez en disant à la jeune compagnie :
« Attendez-moi une minute.. »

Et vous ne revenez pas. Le tour est joué.
Il est bien entendu que vous n'avez pas à vous
occuper de ce que le patron fait des enfants
après votre départ. • , • ,

jî _ D __ ce procédé économique n'est guère
usité que dans la très-mauvaise société.

Vers minuit, la nuit dernière, les hairitgfits
de la rue de 8èze ont été réveillés par neuf
coups de revolver. Lesballee.qui s'adressaient
à deux malfaiteurs surpris en train de fractu-
rer la devanture d'un horloger, sont allées
tomber au loin sans atteindre personne.

Cependant , un des voleurs a été arrêté.
C'èll Un nommé Cinna : on a trouvé sur lui
la ttW^pciiée ordinairement par les gens
de «a profession, soit uj poignard, des cjgeaux.
à froid, une bougie et deg allun.ettes,

Le hasard a, vers trois heureg du matin, fait
touber son collaborateur entre les mains de la

police, '

Un douloureux événement .#it jffh'Ê Î!ier
soir, vers dix heures, dans la rue lanUniic, m
face du bureau des messageries faisant ie ser-
vice du Dauphhié:  . ',; i '

La yoiturier, C..., âgé d'environ /0 ans,
était sur un touFgGa dont on terminait le char-
gement. • . ,

Un colis a-l-il basculé sous ses pas, ou pien
dans l'obscurité a-t-il mis le pied dans le vide,
c'est ce qu'on ne p*»£ expliquer.

Toujours est-il que le malheui-eiii: est J.ombé
sur le pavé et s'est fracturé le crâne.
' An est allé prévenir aussitôt le poste des sa-
peurs-pompiers de l'hôtel de ville, qui a en-
vové des hommes ponjr le .transporter â l Hotel-
Diéu,

Mais cette formalité a été inutile, car h
r pauvre vieillard expirait avant leur arrivée.
j

I On a arrêté hier Je complice de M... jeun<
. coupeur de vitres dont nous avons parlé hier
t C'est aussi un tout jeune homme, nommt

B... ; il est âgé de 17 ans seulement, et exerce
. la profession peu lucrative de copiste qu'i
i avait beaucoup négligée ces derniers temps.

Une perquisition faite à son domicile dé-
' montre d'une façon irréfutable qu'il a beau-
î coup travaillé avec M....

On a aussi inspecté ie logement de ce der-
'. nier ; ce que l'on y a trouvé de lorgnons et de
. lorgnettes est inouï; il y avait aussi des li-

vres et des croix d'honneur ; disons vite qu'il
l ne les portait pas.

Nous recevons les renseignements suivants
sur un drame qui vient de se passer dans le
département du Doubs.

« La ville de Besançon a été mise en émoi
; hier par un tragique événement. Un ancien

professeur du lycée de Montbéliard, M. Ch.
1 Verenet, dont le cerveau était dérangé depuis
- plusieurs mois à la suite de la mort de son fils
1 au siège de Belfort, s'est présenté deux fois

dans la matiïîfee à la préfecture pour voir M. le
1 préfet. Ayant été ajourné à une heure, il de-

manda dû papier et adressa une lettre au pré-
fet.

" Bientôt une détonation se fit entendre :
le malheureux s'était brûlé la cervelle avec
un revolver qu'il avait dans sa poche. Sa let-
tre faisait connaître au. préfet qu'il était venu
à Besançon pour débarrasser la société du ré-
dacteurdu Républicain de l'Est et qu'il vou-
lait se tuer ensuite.

. « Le préfet, attiré par la détonation et les
cris de l'huissier de service, trouva ce mal-
heureux baigné dans son sang. — La mort
avait été instantanée. »

Les délégués du comité des Dames patro-
nesses du concert que l'Association chorale du
Lyonnais a donné au profit de l'émigration
alsacienne et lorraine, ont versé à la caisse de
la société . de secours alsacienne et lorraine,
rue Adélaïde-Perrin, 13, Ja somme de trois
mille huit cent treize francs quatre-vingt
centimes (3,813 fr.80 c), produite par ce
concert.

La Société de médecine de Lyon, a, sur la
proposition d'un de ses membres, voté, séance
tenante, au profit des émigrants de l'Alsace-
Lorraine, la somme de six cents francs, qui a
été versée à la caisse de la société de secours
alsacienne et lorraine, rue Adélaïde-Per-
rin, 13.

On sait que le Japon figure au premier rang
parmi les pays qui alimentent l'indusrie lyon-
naise.
' Le dernier cahier des Annales du commerce
extérieur contient des détails sur le commerce
de ce vaste empire, si longtemps fermé d'une
façon hermétique aux Européens et qui com-
mence à se faire une place importante dans le
mouvement du commerce du monde.

Le chiffre des importations et exportations
réunies s'est élevé, dans la dernière année, à
46,263,000 piastres : 31 millions forment la
part des importations ; celle des exportations
est de 15 millions. Le port de Yokohama est
bien plus actif que tous les autres; il présente
à ui seul près de 35 millions.

Les tissus de laine et de coton figurent à
l'entrée pour 10 millions enviion.

Sur les 15 millions de piastres affectés à la
sortie, la soie entre pour 5,200,000; les grai-
nes de vers à soie pour 3 millions, les thés
pour pr^sde4.

Il est entré dans les ports japonais 1,563 na-
vires américains (421) et européens. Le ton-
nage total esi de 1,161,000 tonneaux; plus de
}a moitié, 644,000 tonneaux, est sous pavillon
des Etats-Unis. LaErance compte 46,635 ton-
neaux appartenant en grande partie à Ja com-
pagnie des Messageries maritimes.

ÉttlII SUR
«tt î¥&V&8ïil?yg. — f tonsure» «Sa «air.

; Paris, 20 novembre.

Une note officielle dit qu'un journal
qui a pubîïJs je ]]r,éteiif|u texte d'une
dépêche de M, de iionj;aiU-BÎFQn an guu-
Aernernent a été induit en erreur.

Paris, midi 30.

On n^Ui/O que dans la commission,
hier, M. ïhiers ftvaifc adapté, l'qrtjre (lu
jour suivant : « r.Àsseinhl'ée éïu>a uu'ô'
commission de trente membres chargée
de régler les conditions de la respon-
sabilité miui3térj.pj]@ et les attributions
des pouvoirs publics, i

Les diverses propositions constitu-
tionnelles faites par les membres de
l'Assemblée seront renvoyées à (jette
commission..

M. Tbiers aurait de plus accepté que
la commission examinerait successive-
ment {,es tleux parties du programme
en faisant premièrement qn rapport sur
la responsabilité ministérielle.' '

Le désaccord serait venu sur des mots!
« Appliqué dang le plua bref dé)aj. i>

C'est sur le projet de la responsabilité
ministérielle que la commission per-
sistait à maintenir sa conclusion mal-
gré les concessions faites par M-Tjijers.

On assure que beaucoup de députés
du centre droit sont disposés à une con-
piljafiQn,

O«^p_e.f»0» par- tîcu lier «=•«

Du JQJJftNAL m LVON

Paris, 2(j novembre, |û h.

Hier la commission avait demandé
la discussion immédiate. M. Dufaure
maintint ses conclusions. Alors M.
Thiers offrit l'ajournement pour donner
dçs explications. Af. Erjiqul, dé. lacqm-
mfssionj ' repoussa' l'ajournement, de-
mandant une séance dé nuif. M. Batbie
consentit à rajonrnommit, kfoté QÏÏVP-
mit la discussion à aujourd'hui.

Tous les groupes parlementaires se
ràunjreiit aussitôt en séance.

Versailles, 29, *h. 8?.

Grande âftluence au boulevard dans
la soirée, mais très-calme.

On espère toujours que M. Thiers res-
j$g| victorieux,

' 'Il parait certain que pi gauche entiàpe
votera pour le gouvernement.

]La petite bourse semble avoir été
tranquille.

Une lettre de M. Guyot-Mqntpayrqux
à la Patrie et aux autres journaux an-
nonce qu'il donne sa démission de con-

r " •

! sul de France à Pesth pour être libre
de combattre la droite.

5 heures du soir.

M. Thiers monte à la tribune, et pro-
nonce un discours considérable.
.L'Assemblée, dit-il, est souveraine;

elle peut ^eule limiter sa durée, mais
elledoit organiser ie gouvernement.

L'armée du désordre existe en France
plus qu'ailleurs. Il faut rallier tous ceux
qui ne vont pas grossir ses rangs.

Il définit les droits et les devoirs du
gouvernement. Il répudie les doctrines
socialistes.

A Bordeaux il a trouvé comme état
légal la République. En la gardant, il a
pris les pouvoirs à ceux qui perdaient
le pays en continuant la guerre.

^ Son engagement était de réserver
l'avenir, mais' non pas de rester dans
un provisoire dangereux.
' Il a promis pendant la Commune aux
députés des grandes villes de faire la
République. Il est seul engagé. Si la
monarchie devient possible, il se reti-

. rera.
Point de politique de combat ! Contre

le désordre, il faut la forée, et après la
lutte, la fermeté et la justice ; envers
tous la modération.

; Je ne veux pas d'attaques déguisées,
dit-il, donnez-moi une . organisation
complète de gouvernement ou un vote
de défiance.

Ce discours produit un grand effet
sur la Chambre.

M. Ernoul répond.

6 heures 25.
On croit à une majorité de quarante

voix, par suite de l'esprit de conciliation
dont M. Thiers s'inspire dans son dis-
cours.

_ Les journaux publient des instruc-
tions du général Ducrot à la gendarme-
rie, pour noter l'esprit de certaines mu-
nicipalités.

La présidence déclare qu'elle ignore
ces instructions.

Grand calme à Paris; temps affreux.

6 heures 23.
La droite est toujours très-décidée,

mais des défections sont probables
dans le centre droit.

Un nouveau gouvernement est tout
prêt; on offrirait d'abord la présidence
à M. Grévy pour se donner bon air,
puis, sur son refus certain, à M. Chan-
garnier.

Au commencement de la séan ce, M
Thiers est à la tribune; il dit qu'il vient
dissiper un équivoque. Il rappelle les
preuves données contre le radicalisme,
son attitude en 1848, ses votes dans la
question du pouvoir temporel et ses
opinions spiritualistes.

Je n'ai pas la prétention d'ètie un
homme nécessaire, mais utile, et je
veux dégager ma responsabilité.

J'ai trouvé partout la préoccupation,
non de proclamer la forme définitive,
mais de donner au- gouvernement tel
qu'il est une organisation indispen-
sable.

On a fait du message, qui ne conte-
nait que cela, une question personnelle;
on veut in'écarter de la tribune] nous
examinerons cela avec le reste, seule-
ment vous dites que vous voulez un
pouvoir fort, mais vous le traitez d'une
singulière façon. AW^-VQUS jamais vu
demander compte h un gouvernement
des applaudissements qu'il reçoit d une
fraction de la Chambré?

 W»i ,

DERNIERES DÉPÊCHES
Versailles 7 h 9

Grand succès pour la République
et pour M. Thiers.

îi^O voix I*OTtJM

le gouvernement

îis^t voix cora rïmi3

lliiSJl HTM
FJN DE LA SÉANCE 01J 2| N0y|fï||R|

Après une interruption de séance de trois
heures treme-cinq.minutes, la séance est re-
prise g T heures rnpiriji un qujrt,

M. le président. — LÏi'commission a la
parole.

M. Arago. — Le président et le rappor-
teur ne sont pas présents. (Nouvelle i'nter-
rii}iiioii.j

M. Batbie (profond silence. — Après
avoir délibéré , la commission croit devoir
maintenir ses premières conclusions ; elle
n'ii pas pu adirée à la pr-ppositjqn t}u gou-
vernement et elle demande la solution immé-
diate.

!!• »!»*>»»»'«• — be gouvernement inaip,-
tient l'amendement qu'il Iprésenté. (Approba-
tion â gauche. — Aux voix ! aux voix !)

M. Tiiieru. — Je conçois l'impatience de
la Chambre, et je n'ai pas le désir de prolonger
cette situation pénible.

Cependant je crois qu'il serait juste de dis-
cuter les deux résolutions

Je n'ijisiste pas sur cette discussion ; mais à
l'heure qu'il est, je crois qu'il esÇ préférable de
statuer jfomédja.teuienr, et je ne me refuse pas
non pius au vote «sans discussion. (Approbation
à gauche)-.

— Je n'insiste pas ; mais pour ma respon-
sabilité personnelle devant le pavs, il importe
uu'un sache que l'ai offert la discussion. (Ap-
probation à gau^Ofi-i I

II. Hatulc. — L'a commission ne demande
pas la discussion ; la commission ne la re-
pousse pas; c'est à l'Assemblée à prononcer
sur ce point, et je crois que l'Assemblée tout
entière est assez fixée pour qu'pl',3 mm im-
médiatement 'ypté/r'èn connaissance cie caùs'él
(Uui, oui, a"gauche.)

M. le président. — Veut-on la discus-
jfftn immédiate, "'fju'j, oui. iion, %m,J

Je mets aux yql'x lé renvoi à'dejhàin.
Le renvoi esf repoussé à mie immense ma-

jorité.

M. Grévy. — Je mets aux voix la clôture
ceux qui voudront une séance de nuit voteron
contre la clôture. (Bruits divers.)

M. Ernoul.— (Voix diverses: aux voix
aux voix).—Vous avez chargé un certain nom
bie de vos collègues d'une mission quiengag
la conscience et l'honneur. Je crois donc qn
vous ne pouvez voter immédiatement sans qui
les membres de cette commission viennen
expliquer leur conduite au sein de la commis
sion.

Je demande donc une discussion sur ci
point. (Approbation à droite. — Dénégation j
gauche.)

M. d'Audiffret-Pasquier monte à la tribu
ne. (Bruits divers, l'orateur quitte la tribune.

M. le président. — Deux membres de Ii
commission ne peuvent parler contre la clô-
ture.

La .commission demande la discussion, j(
mets aux voix la clôture de la discussion.

La clôture n'est pas prononcée.
M. liatnle. — Je suis aux ordres de l'As-

semblée, cependant il est incontestable qu'il }
a eu confusion dans le premier vote au sujel
de la discussion. Ni le gouvernement, ni la
commission n'ont demandé à ce qu'il n'y ail
pas de discussion. Je crois donc que vu l'heure
avancée, il y aurait sagesse a renvoyer à de-
main. Je prie donc l'Assemblée de bien vou-
loir décider sur ce point. (Approbation à
droite.)

il. le président. —' Bien que l'Assem-
blée se soit déjà prononcée sur le renvoi à de-
main, je Ja consulte sur la proposition de M. le
rapporteur.

Un membre à droite. — Je demande le
renvoi à neuf heures du soir. (Réclamations di-
verses.)

M. le président. — Je mets aux voix
le renvoi à demain.

Le renvoi est ordonné.
La séance est levée à sept heures.

M. Jules deLasteyrie a été frappé d'une at-
taque d'apoplexie pendant la -séance de la
commission Kerdrel.

Physionomie de Paris

28 novembre, 9 h. du soir.
L'affluence est considérable sur les boule-

vards entre le Grand-Opéra et la rue Drouot.
L'anxiété est peinte sur tous les visages, et les
préoccupations de chacun semblent justifier,
les paroles prononcées naguère à la tribune
par le président de la République, lorsqu'il
faisait allusion au calme qui régnait dans le
pays avant la rentrée de la Chambre et à l'agi-
tation provoquée par les appétits anti-patrio-
tiques des ambitieux de la droite.

Les sympathies se manifestent hautement
pour M. Thiers.

L'aspect des boulevards rappelle assez ces
jours néfastes où les Prussiens campaient sous
nos murs et où le sort de la France était en
jeu. Quelques oiseaux de mauvais augure, in-
téressés à répandre de fausses nouvelles,cner-
chent bien à semer l'alarme, mais sans pouvoir
y réussir.

*

A neuf heures et demie, la rente baisse de
7 centimes t/2 à la petite Bourse du boule-
vard.

On attribue ce mouvement à une mauvaise
aouvelle répandue par quelques agents mo-
larchistes, qui prétendent arriver de Versail-
es directement en voiture et assurent que
out va mal.

On parle également d'une grosse opération
pii aurait élé faite dans la journée à la Bourse
w .des princes. Sont-ils du sang? Nous l'i-
niorons.

Ile auraient vendu quinze cent mille livres
le rente au dernier cours de clôture.

Bel acte de patriotisme j

f f
Plusieurs journaux, en dehors de ceux qui

laraissent régulièrement le soir, ont fait une
kiition spéciale, A peine arrivés sur la voie
niblique,. les numéros sont an'achés aiu ven-
leurs,

Quelques-uns ont multiplié leurs éditions
)t paraissent de demi-heure en demi-heure,
nibliant chaque fois un morceau de la séance,
nais les milliers de feuilles qui se succèdent
ftrx kiosques ne étunjsen.t pas à la puribsité.
)es gfioubps se forment autqur d'un, hienheu-
•eux qui a pu se procurer un jqqraai et qui le
it à haute voix, "

La plus grande tranquillité n'a cessé de ré-
mer; le préfet de police avait eu, d'ailleurs,
e bon sens de ne pas faire de ces déploiements
le force qui sont l'unique habileté de çeriains
fouVernejnerjtg.,

p,nn'a signalé aucun trouble, aucune mani-
eslatiûn,

La population parisienne est inquiète, mais
•attente et résignée; elle attend avec calme
e vote qui doit avoir une influence déci-
ive sur le sort de la France. (£p£ S;i&le.)

Le mot de la fin :
— Je ne peux pas soutenir le gouverne-

nent, dit un membre de la droite, parce que
I. Dufaure, tout le temps de son. discours, a
lit la nation au lieu de dire le paus.

! ! ! ! !

 "• ;-. -— "» ~

BÊPÊCHES
Paris, 29 novembre.

Assemblée. — M. Thiers, pariant le
jremier, dit qu'il veut seulement dis-
siper l'équivoque qui. n'est pas du côté
lu gouvernement; il vient dégager sa
•esponsabilitô ; il dit quïl n'a jamais
contesté le droit souverain de l'Assem-
ilée, mais il a vu partout la préoccu-
pation des moyens de garantir l'avenir.
1 no veut que répondre a cette préoc-
cupation sans songer à proclamer telle
m telle forme de gouvernement comme
léfinitive.

Il s'agit seulement; de donner à la
orme actuelle les garanties gouverne-^
nentales dont elle a besoin,

I^ss8rn,h}ée a nommé la commis-
iio.n i

M. Thiers sans s'arrêter sur une
pieshon de procédure; a accepté la
juestion telle qu'elle a été posée pal-
ette commission; il affirme qu'en par-,
ant d'étudier les questions oonstitu-
ionnâfles il n'avait ni But personnel,
n pensée gouvernementale; néan-
noing, il abordera ces deux points

Relativement au rpprqçsl^e (ajt au gou-
rerp.emarjl, ûa pactiser, avec les hommes
tahger.euï et les doctrines détesta^1^
VI. Tbiers convient qu'il e>;^a Un parti
le desordre et ^ q ftut le surveil-
xh, ffi'M3 \\ JR Ppfë pas seulement en
i-rance, mais partout en Europe. Il faut
ionc ne pas en parler ootnme si la
<rance était seqlepAenaoéOj m en par-

ler de manière à nuire à notre crédit.
M. Thiers expose les conditions de

la société moderne, et particulièrement
de la société française au point de vue
des rapports des classes entre elles ; il
démontre en quoi consiste le parti du
désordre et. déclare qu'il faut le com-
battre. Il attribue le mal à l'ignorance
du peuple dont on flatte les passions
et les convoitises ; il répudie formel-
lement le socialisme et désapprouve vi-
vement les grèves.

Il défend le système de répartition
des impôts lequel, selon lui, est plus
équitable en France que dans le reste
de l'Europe.

M. Thiers rappelle qu'il a toujours
combattu, même par la force quand
il l'a fallu, les mauvaises passions et les
mauvaises doctrines.

Il proteste contre l'athéisme, en ajou-
tant que les athées et leur minorité in-
fime en France explique la politique du
gouvernement dans ses rapports avec
ie Saint-Siège ; il blâme la politique de
l'empire envers le pape imprudemment
sacrifié à des intérêts dynastiques. (Agi-
tation.)

M. Thiers s'indigne que l'on ait pu
suspecter sa conduite politique après
les gages au'il a donnés toute sa vie au
parti de 1 ordre. M. Thiers demande
si jamais son attitude à causé de l'in-
quiétude ; il rappelle comment le pou-
voir lui a été donné et dit que celui qui
ose dire qu'il a demandé le pouvoir, se.
lève.

Il était impossible de proclamer la
monarchie à Bordeaux et ii a dit que si
on était sage, la République pourrait en
profiter.

Etait-ce une raison pour mal gouver-
ner ou trahir son mandat.

M. Thiers répète comme dans le mes-
sage, qu'on doit soutenir la République
comme gouvernement de fait, comme
étant le terrain le plus favorable pour
combattre le mal. Je l'oppose avec con-
fiance à ce gouvernement de combat.

Notre politique a été de réorganiser
le pays, de rétablir l'ordre. Si je trou-
vais la possibilité de faire la monar-
chie, je le dirais, mais telle n'est pas
ma conviction ; si vous croyez la chose
possible et utile îtupays, eh bien, faites;
moi je descendrai de cette tribune; ce
soir je ne serai plus à votre tête, mais
j'aurai satisfait ma conscience. (Applau-
dissements à gauche. Silenee à droite.)

L'équivoque doit cesser : à vous de
la faire cesser.

Je n'ai cherché les suffrages de per-
sonne; si je suis applaudi, c'est pour ma '
loyauté et la sincérité de mon attitude.

Voilà comment nous voulons une
république conservatrice qui vaut mieux
qu'un gouvernement de combat, car
après le combat il faut la fermeté et la
modération politique. La politique de
combat, autrefois appelée politique à
outrance, n'a guère réussi.

M. Thiers ajoute qu'il n'a pas agi en
homme de parti ni compromis les in-
térêts conservateurs,

L'administration était confiée à des
hommes pris dans tous les rangs; le
gouvernements'est abstenu dans les élec-
tions, par suite du nombre croissant des
répubiieaina, qui ont seuls guidé le suf-
frage universel.

M. Thiers réfute le reproche de
monter souvent à la tribune et de pen-
ser à un coup d'Etat. .

M. Thiers termine en disant que la
question n'est plus la responsabilité
ministérielle, mais la confiance. « Si
vous ne me l'accordez pas pleine et en-
tière, dit-il, je retournerai avec une
grande joie au repos, aux- nobles étu-
des, Je déclare devant Dieu et devant
les hommes que, depuis deux ans, j'ai
servi mon pays avec un dêvoùmont sans
bornes. »

Vu Ernoul, au nom de la commission,
maintient la résolution de la commis-
sion, qui a repoussé l'amendement du
gouvernement. Il revendique la respon-
sabilité ministérielle, supplie M. Thiers
de se placer à la tôte de la majorité et
de couper le câble qui l'unit à la mi-
norité.

M. Thiers répond que le gouverne-
ment ne repousse pas l'examen de la
question, mais le pouvoir exécutif veut
que toutes les questions connexes soient
examinées ensemble. Il demande aussi
un veto, suspensif comme compensa-
tion pour le gouvernement. Quant au
reste, il maintient l'amendement du
gouvernement, qui est adopté par 370
voix contre 334, sur 704 votants.

Paris, 30 novembre.

Le Journal des Débats constate avec
plus de résignation que de satisfaction
la majorité obtenue par le pouvoir exé-
cutif.

Il dit que c'est assez pour ne pas
mourir, mais il ne sait pas si c'est assez
pour vivre.

Il ajoute que le vote ne peut donner
aucune sécurité.

Il résulte de ce vote qu'il n'y a pas de
gouvernement.

La proclamation du vote d'hier a été
accueillie par les cris: Vive la répu-
blique ! sur les bancs de gauche

A la &Qilie de la Chambre, la foule
dans ia rue, a fait entendre des vivats
en 1 honneur de la République et de M
Thiers,

Une manifestation semblable a eu
heu a Pans, .

l&Sièele dit que la journée d'hier
sera désormais une date mémorable •
a proclamation de la troisième répu-

blique. F

L ordre du jour d'aujourd'hui porte
l uHo.VpeHatiqn Prax-Paris sur les adres-
ses des conseillers municipaux

On croit que M, Thiers ne paraîtra
pas à l'Assemblée, Factura

DEPECHES PARTICULIERES

Du JOURNAL DE LYON

Paris, 29 novembre, 8 h. 10
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 Bmn refait le discows de
M. brnoul.Le gouvernement ne répond
pas, "

La clôture de la discussion est piv>
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noncée.
Votants : 704. Pour l'amendement

Dufaure et ie gouvernement. : 370. Con-
tre : 334.

La gauche entière a voté pour.
La fin du discours de M. Thiers a été

très-ferme et souvent applaudie à gau-
che. La droite faisait silence.

A la gare Saint-Lazare, les cris de :
Vive la République! Vive. M. Thiers ! se
faisaient entendre

Francfort, 28.

Paris 92.93 Emprunt 5 0/0 86
Vienne csurt Emp. 50/0 n. N.L

. — long........ Rente 3 0/0
Londres Améric. 1871 ........ .
Rente autr... 65 —< 1882
Papier rente aut. .. . 61 — 1885
Autrich 368.25 Remboursables
Obl.autrich 57.87 Cens, améric 94.87

d° n 55.37 Espagnol ext
Lombards .... 218 Obi. livournaises
Obi. 1.5 0/0 , Obi. hongroises. 77.37

d» 3 0/0. .... 50' 12 Turc
B 0/0. "n. ....; 49.93

. Vienne, 28.
Paris... . ; . . 42.70 Rente antr. arg. 70.20
Londres ^ — pap
Napoléons — . . , . Hongroises 100 .75
Autrichiens .-. 342 Obi .lomb , anc
LoQibards: -.'..-;. 202.25 —- nouv.... ....

• Berlin, 28.

Paris 79 S/8 Emprunt 5 0/0. . 82.50
Londres.... \ Lomb 124.12
Autrichiens... 209.25 Obligat. anc. . 250.75
Obligations.... 289.75 — nouv.: 249.50

— n.. 276.75 Italien '. 65.50
Rente autric— 64.87 , Améric. 1882. . 97.12
Napoléons. Papier rente aut.. .....

BOUBSJ3 DE PARIS
DU 29 NOVEMBRE

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE
_—«œ—~-^»-—- HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'HIER B'AUJOUE.

8 ©/©.... 52 90 52 85 ... .05
4, 1/S %• 76 •• 76 50 . 50 ! . ..
S°/„ 1872. 85 80 85 90 . 10 \ . . .

TERME

(DÊJÊCna TÉEÉGSAPHIQirs)

Paris, le 29 Novembre 1872.

mtG V* LEURS PKSMI.3R BERNIES
CLOTURE ' v..i,i.uuo COURS COURS

52 90 3 0/6 Français. 52 95 52 87
85-80 5 0/0 Libéré. (1871)... 85 92 85 92
83 30 5 0/0 Emprunt (1872). 83 42 83 35
67 90 5 0/0 Italien 68 . . 67 85

4595 .. Banque de France 4580 .. 4575 .
850 .. Foncier estampillé . . . 851 . . 851 . .
417 . . Crédit Mobilier 412.. 412..
690.. Crédit Lyonnais...... 690.. 690..
563 .. Société Générale 567 .. 565 ..
493.. Mobilier Espagnol.... 497.. 495..
810 . Orléans 810-.. 805..
970 .. Nord 971 .. 971 . .
825 .. Paris à Lvon et Médit 825 .. 821 .,
801 .. Autrichiens estanap... 805 . , 802 ..
... . . Autrichiens nouveaux
468 .. Lombards ... 468 ... 466 ..
412 . . Suez '. .- 408.. 408..
357.. Délégations 358.. 362,.
92 7/8 Consolidés à Londres. t 92 7/ 18 ! 927/18

BONS f 3 mois à 5 mois. 3 1/2 0/0
DU j 6 mois à 11 mois 4 0/0 .

TRÉSOR. ( A un an 4 1/2 0/0

CilOiTlOiS roiLipiS -DES SOIES
Lyon, 29 novembre 1872.

I *
S g 5 13 s « S Î § S ^

17 Org.. 9 3 31 1 2 » 1 » >. ». 1412
26 Tra™, 5 » » 9 » » » 1 4 1 6' 1795
19 Grég. 1 1 » 1 1 2 ». » (; » 7 1332

8 Di v . . » n " n B » » « » » » »
6 Bob. . » » » » »»»»»»» »
» Laiii. » w » » » » » » » » » v

"76 ~ 15 1 $[U 2 4 ! " 2 i0 1 l3 4539

BALOÏS PESÉS

» Qj*g. . D » » »j »[ »| » » » » » »
i Tram. 1 » » *i "I *| •''' " " " " &4
9 Grég. » » » » il "», -»', » 7 » 1 406
» Div.. » » » » I * » » •' » » » »

10 • 1 c[ »j »| 1 » » i» 7 >> 1 460

Ballots conditionnés dep. le J»' du mois. 2748 nm

Ballots pesés depuis le 1er du mois. .... 1011 nM

AVIGNON, du. 28 novembre.

» Organsins » »
1 Trames ., ......... 104 13
4 Gréées 349 84

T Total 453 97

BALLOTS PESÉS
i Organsins » »
» Trames » »
1 Grèges .,,,,.............. 3775

1 Total..... 37 75

ATJB3ÎU.S, 28 novembre.

7 Organsins... % "^7 »
» Trames ° *

13 Grèges : 8$9 »
1 1 Ballots pesés 512 »

31 Total 2158 »

Opérations ds décreusage ..... <
Dernier numéro placé 407 »
Total du i« au 26 34251 »

000RS OFFICIEL DES OENBÉES
du 16 ait 23 novembre 1872.

-  Prix
Marché a«s£ gralsiM. moyen.

R,, . J l'hectolitre 22 94
D "île quintal métrique . 3 1 »
Farine ronde — 41 20
Seigle l'hectolitre. 12 50
Orge *. — 41 40
Sarrasin. . . — 1 1 70
Mais — 14 »
Avoine — 5 55

SSarcSié îles S>c«tliauK sur pied (Vaiae).

Bœuf le quintal métrique. 135 »
Vache — 179 »
Veau - 233 »
Mouton — 200 »
Porc T — 125 »

Marcîté en grros eïe la Hartinière.

Dindes la pièce 5 80
Oies... — ' ë »
Canards — 2 30
Volailles, première qualité — 4 15
Volailles, deuxième qualité — 2 80
Poulets — » »
Pigeons.. — • » 90
Beurre le kilogramme 2 50
OEufs ...le cent i 75
Fromages le kilogramme 1 40

,%r¥MOI%r€2îEÉil LEGALES, «HJUICSIAIME® E2T â¥îS BÎVEHI

Etude.de M' VITRIER, notaire à
Lyon, rue Saint-Pierre, 10.

VESTE
aux enchères publiques, en l'étude
de M" Vitrier, notaire,

D'UNE MAISON
située à Lyon, quartier de Vaise,
quai Jayr, numéro 46, apparte-
nant à M.Talenton.

Adjudication au jeudi cinq dé-
cembre prochain, à midi.

Mise â prix 34,^00
Pour prendre connaissance du

cahier des charges ou pour traiter
avant la vente, s'adresser à Me

Vitrier, notaire. 4513

Etude de M« Auguste RUBY,
avoué à i Lyon, rue Centrale,
numéro 31. '

D'un acte, sous seing-privé, en
date du vingt-cinq novembre mil
huit cent soixante-douze, fait -en
quadruple original, enregistré à
Lvon, le vingt-six dudit mois
de novembre, il résulte que la
société de fait qui existait entre
M. P. Lacollonge, négociant, de-
meurant à LVOH, quai des Brot-
teaux, 3L et'M.-J. Magnin, né-
gociant, demeurant à Lyon, ave-
nue de Saxe, numéro 97,, pour la'
fabrication des courroies et ventes
<fla commission des fournitures
pour usines, ayant pour siège so-
cial à Lyon, avenue .de Saxe, 218,
sons la raison de commerce : P.
Lacollonge et Magnin, a été dis-
soute à partir du vingt-cinq no-
vembre courant mois.

La liquidation en a été confiée
à M. Lacollonge, à,charge de ren-
dre compte',

Conformément à la loi deux
, doubles dudit acte ont été dépo-
sés le, vingt-sept novembre mil
huit cent soixante-douze., an
greffe du tribunal de -commerce
de Lyon et au greffe de la justice
de paix du huitième canton de
Lyou.

Pour extrait :
4590 A. RUBY.

' Dissolution de Socidé -
D'un acte sous seing privé fait

double à Lyon le. vingt-huit no-
vembre courant ep.registé à Lyon
le même jour, duquel les doubles
ont été déposés le vingUhu.it no-
vembre courant aux greffes des
tribunaux de commerce de Lyon

et de Saint-Etienne (Loire) »t-
aux justices de paix du deuxième
canton de, Lyon et de Saint-
Etienne,

Il appert :
Que' la société en nom collec-

tif qui existait entre Descombes
Philippe, négociant, rue Centrale,
n. 58, et Aimé Gresset, négo-
ciant, rué Saint-Louis, n. 20, à
Saint-Etienne, pour la vente de la
bonneterie et dont le siège social
était à Lyon rue Centrale, n. 58,
sous la raison sociale Descombes
et Gresset, a été déclarée dissoute
à partir du vingt-huit novembre
courant.

La liquidation sera faite par
monsieur Descombes qui conti-
nuera le commerce seuletpour son
compte.

Lyon, le- vingt-huit novembre
mil huit cent soixante-douze.

Pour extrait :
4589 P. DJSSCOMBES.

Séquestre BSenr.er
Les créanciers du sieur Pierre-

Antoine Bienner, soldat au 29«
bataillon de chasseurs à pied,
sont priés de déposer leurs titres
de créance entre les mains de
M» Muguet, notaire séquestre,
rue Puits-Gaillot, n. 1, dans le
délai de dix jours sous peine 'ds
forclusion.. " 4588

Etude de Mo COTTET, huissier,
rue de Lyon, 50.

ÏEiTE «Cfliffi
L<? dimanche premier décem-

bre mil huit cent soixante-douze,
à onze heures du matin, il sera
procédé sur la place publique de

. Vaux-en- Velin, à la vente de
divers objets saisis, tels que tables,
chaises, pétrière, commode, birf-
fet, bureau, garde-robes, une ju-
ment, une charrette, une jardi-
nière, un tombereau, divers har-
nais, etc. 459!

Lundi prochain, .deux décem-
bre, à dix heures du matin, dans
le domicile du sietir Chanana, à
Lyon, avenue des ponts du Midi,
numéro 1, au rez-de-chaussée,
il sera vendu divers objets mobi-
liers saisis, tels que : tables, chai-
ses, stores, appareils â gaz, bil-
les de billard,' etc., etc.

Le même jour et à la même
heure, sur la place Saint-Pothin,
à Lyon, il sera également vendu
aux' enchères publiques, divers
objets saisis tels que : buffet,
garde-robes, commode, pendule,
poêle, table, chaise, etc., etc.

4593

Yeute aux enchères
le dimanche huit décembre mil
huit cent soixante-douze, à onze
heures, dans les bâtiments de l'u-
sine de la sucrerie de Vauix-en-
Velin, de

lâCHlMES â VÂPEOB -
cliaïseStère, pompes et. ac»

eessoires*
provenant de l'usine de la sucre-

rie de Vaulx-èn-Vélin.
Le. dimanche huit décembre

mil huit cent soixante-douze, à
onze heures du mâtin, dans les
bâtiments de l'usine de la sucre-
rie à Vaulx-en-Velin , il sera
procédé à la vente aux enchères
de:

1. Une chaudière à vapeur tu-
bulaïre, système locomobile tim-
brée à cinq atmosphères et demie,
avec accessoires, de. un mètre de
diamètre et de six mètres soi-
xante centimètres de longueur
avec une surface de soixante-.dix
mètres carrés de chauffe ;

2. Une machine à vapeur ho-
rizontale â détente variable de la
force de vingt chevaux, avec ac-
cessoires, montée sur une pierre
de, fondation ;

3. Ufte boîte à vapeur de re-
change, neuve , avec tiroirs de
distribution ' et de détente/sys-
tème Meyer;

4. Un arbre de transmission,
avec accessoires, dis quatre mè-
tres de longueur, sur soixante -dix
millimètres de diamètre;

5. Trois pompes en cuivre, de
quinze centimètres de diamètre et
quarante centimètres de course,
tiges en bronze, tuyaux d'aspira-
tion en cuivre, de dix mètres;

6. Une machine à vapeur ho-
rizontale de la force do dix che-
vaux, à régulateur, pierre de fon-
dation et accessoires;

7. Un corps de pompe à air à
double effet, en fonte, de qua-
rante centimètres de diamètre,
quatre - vingt centimètres de
course.

Ces objets proviennent de la
sucreris de Vaulx-en-Velin.

Vente au comptant. — Cinq pour
cent en sus de l'adjudication.
L'on peut traiter de gré à gré

avant la vente.
S'adresser à MeRenoux, no-

taire à Lyon, rue de l'Hôtel-de-
Ville, 37.
. Et à Me Bret jeune, huissier
à Lyon, place Saint-Pierre, 2.

4570

Â vendre à l'amiable

UN JOLI FOIS D'ÉPICERIE
sis, à Lyon, rue de la Barre, n. 10.

S'adresser à M. Dargère, place
des Cord«liers, 12. 3577.

de la Faculté de médecine de
Paris traite les maladies des fem
mes par une méthode toute spé-
ciale. A la suite de longues et in-
cessantes recherches scientifiques,
elie est arrivée à traiter avec grand
succès la stérilité et ses di-
verses affections.

Mme Chrétien compte quinze
années de succès, qui dépassent
toutes les prévisions et assurent
à son traitement ïine immense
supériorité siw toutes les métho-
des connues.

Consultations tous les jours de
dix heures du matin à cinq heu-
res du soir,
9, rue de ileurbon, au i"v, Lyon.

BNMUS-OFFICIER.S-
Alsacien, sachant lire et écrire,
muni de bons certificats, demande
une place de .garçon de- bureau
ou de magasin.

S'adresser au bureau du jour-
nal.

âLSICElOBfilllE
Agence de publicité

A.. ®f o si î-ctïi su
A MULHOUSE

INSERTIONS au prix, du tarif
de chaque feuille.

VENTE ET ACHAT de fonds
de commerce. (A. J. 694.) 3806

BOURSE DE PARIS ~~ Jeudi 28 Novemb. (de midi 1/2 à 3h.)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier]. nttTTP ATTOV* Précéd. Dernier

I
Atr vioin-TANT OT A MME ciôture cours jButiAuufi.. clôture cours

.* 0/0 cpt 52 90 52 90; Trésor, r.580int. 20 fr.j. janvier. 420
§ jouissance janvier 31 '52.87 52 90 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 208 50 207 50
r 0/0 Empr. j. août W •• .- 1 Ville de Paris 1855-60 r.SOQj. sept. 375 .. 373 . .
3 jouiss. nov Si V.deParisl865r.500,325f.J.août. 438 75 440;.
— D. Esc.j. j.Mivieï........ cpt 83 20 83 30 V. de Paris 1869 r 400 i. ianv. 274

I
« 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. cpt 85 80 85 80] V. de Paris i8713p0r.400 Y janv. 243 75 244..
5 Jc'ùss. 16 août ...... 31 85-77 85 80 Ville de Bordeaux,, int. 3 fr nov. 79 . . 80 . .
4/12 0/0 j. 22 sept.. ...ept 75 50 76.. Ville de Lille 1880 — avril. 90.. 91..
fWque de Fiance.......... ept 4592 .. 4600 .. id. id. 1868 — janv. .84'.. 84 ..
Comptoir d'escompte .... ept 606 25 608 25 Ville de Roubaix 36 . . 36 . .

500 f. 'j. février... »..,,. 31 607 50 610.. V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
Crédit agricole ept 496 2o

 !
 V. de Bruxelles 1868, id. janv

Crédit foncier cpt 850 .. 850 . . Foncières 4 0/0 ..i. novem. 452 50 453 75
500 fr. — 256 fr. p . 31 84125 850. J id. id. 10» -id. 86 50 87..

Société générale alg cpt 480.. 480.. id, id. 1863 id. 438.. 440..
' Créd. indust. 500 fr. — 125 fr. 31 62-5 id. 30/0 id. 395.. 395..

Crédit mobilier ept 41125 417 50 M. 10» id. 80.. 78..
500fr.i. 31 41375 41750 Communales : mai 322 50 32250

i Société de Dépôts. J. nov... ept 542 50 id. 5« id. 66 25 66 50
j Société générale cpt 567 50 565.. Alger. 6 0/0 r. à 150 î. i. août. 103.. 103..

 500 fr. — 250 fr. p 31 565.. 563 75 fd. 50/0..... juin. 412.50
f Crédit, lyonnais ... : cpt 68750 Foncier colonial 5 0T0 r. 500 fr,. 475 .. '

500 f. — 250 f. p. J.janv. 31 686 25 690.. _ 6 OjO r. 600 fr. . 345.. 355..
J Est .... cpt 507 50 507 50 „•,/ Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 940

500 fr. j. nov 31 508 75 508 75 g \ Rouen 47-49, 50/0.. juin 935
1 Paris-Lyon-Méditeran . , . . . . cpt 825 .. 826 25 2 { Havre 1854, 5 0/0. . . septem 925

500" fr.j.- novembre..... 31 822 50.825.. «s J Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 970.. 970..
I Midi ept 582 50 582 50 # f ouest 1852-54, 5 Ô/.O janvier 930

500 fr, j. juillet 81 58o Est 5 0/0, r. à 650 fr ix-in. ' 445.. 442 50
! Nord....... cpt 96/ 50 9/0 .. S i Bâle 5 0/0, g. p. l'Etat "janv. 455

400 fr. j. juillet-.... Si 96/50 9-0.. g \ Médit. 5 0/0 g. p.l'Et. oct. 460.. 460..
3 Orléans..-...". ,. ept 810 ..- 805 .. | Bourbonnais janvier 272 .. 272 50
1 500 fr.j. octobre. 31 807 5v. 810.. I Médit. 1852-55, gar . id. 296 25 ... ..
S Ouest..:.... ept 498 50 505 .. .. Nord . fe 283 ..289 ..
i G-az.... ept 6S5 .. 667 50 * j Orléans id. 275 50 275 ..

'250 fr.j. octobre 31 665 .. 6/0 .. S Victor-Emman . gar oct. 262 .. 262 ..
1 G» transatlantique ept 242 75 242 50 «i Grand-Central anvier. 275 ... 276 . .

500 fr.j. juillet 31 245 f I Genève 1855 id. 27125 270..
s " Canal de Suez ept 410.. 410.. s id. 1857 «... id. 266.. 265..

500 fr.iouiss. janvier... 31 41125 412 50 ^ | Lyon 3 0/G '. oct. 270.. 270..
I Suez. — Délésations ept 352 50 360 .. . | Lyon fusion janvier. 271 50 273 ..
i Espagne 3 0/0 extérieur epi 293/4 30./. \ ; Lyon 1866 oct. 266 75:268 25

1 -Jouissance juillet 31 j •••/ .../• & j Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 273 .272 ..
i Etats-Unis 5 0/0 cpt 104 3, 8 104 3,-83 g -, Midi, g. p.. l'Etat ... id. 274 . . 275 . .

Jouissance novembre .. . 31 ...-/ /§ >a ) Est, g. p..l'Etat ' juin. 27150j272..
S Italien 5 0/0 » ;.,..cpt 67 85 67 90! .* Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 267 50 267 50

Jouissance janv 'i\ 67 £8 67 901 J j Dauphiné, g. p. VEtat ia. 269 . . I 2C8 . .
II Dette turque 5 O/O

 -
. ..ept 54 60 55 . .\,-§ f Ga&rentss.. id. 25125 250 50

I Crédit foncier d'Autriche. , , . cpt 970 . . 967 50] g g Vendée id. 245. . . 245 . .
500 fr. jôuïss. janv 31 970.. 963 75] g I Romains juillet. 183.. 187 50

| Crédit mob. espagnol....... ept 493 75 500 . . I -g I Saragosse id. 200 . 209 ..
WKih-. j. janvier.. 3! 496 50 498 75] g I Pampeiune oetob. 187.. .....

i Autrichiens ..cpt "95,;; 800.. i S Nord de l'Espagne. . oct. 202 75 202 50
500 fr. jouias. janv M 798 75 801 25] i — rev. var. oct.71 145 .. 145 ..

! Autrichiens nouveaux cpt 780 . .785 ..f i Portugais janvier 190 .. 199 ..
500 f. 200 f. p. j. janvier. 3-i i Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 265

1. Sud-Autrich ien-Lûrabarû... cpt 468 75 ! Gaz parisien, int. 25 fr 425 .. 425 ..
500 fr. jtuiss. nov , . h 470 . . 468 75i Transatlant., int. 25 fr. 500 f 382 50 385 . .

ï 'Nord de l'Espagne .......cpt 113 75 115 75] Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 410.- 410..
500 fr. — J. janv. 1865. 31 f Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 486 25 483 75

| ! Romains. — J. oct. 1865 Si J 148 75| 150 ,.f Foncier suisse 5 0/0 ; 155 '.. 153 75

BOURSE DE LYOf^ — Vendredi 29 Novembre (ds U h. â ?rddt lj2).

Si comptai P7r™TTT^r-rT-~-| ACTIONS D-Prixf OBLIGATIONS D- Prixr i >r Cours Plushau*- Plus bas Dr cours e

I 9 0/0 52 80 52 90 ... A S'... , . ,_,
la „ H in A MI &&* 1 ville de Lyon 1S54-56

! ** -Coupures ... 53 20
 d 10

 ••••
 d

 &° ••• Lyon Ville de Lyon 1859
psrteïlr d 25 53... dl .... Guillbtière 1655 ..S Ville de Lyon 1865-67

. • •• Trois villes du Midi S Ville de Lyon 1870 423 50
l r 0/0 lib. 1871.  83 15 83 15 83 10 83 15 Venise j Ville ds Lvon 1871.. 515~..

^ Coupures... 83 25. ,' ..... d 50 ... lérone • ~ .1 Ville de Lyon 1872. n. libv • d 2o " •' Florence , g Ville de Lyon 1872. Lib. . . 417 S0
F 0/0 Emp. 1872 .... 85 72 85 80 85 70 85 77 Dijon.-... Sï .... Département du Rhône. .. . 525..

I ° Counures . . . 85 80 d 10 86 20 d 25 85 85 ?^'
onne

 '" $n l'E*"8'.1!?,5 -'••Aix , Ville ds Pans 1869 27& ..
• Libérées d 25 .... dl Monlauban j Ville de Paris 1871. lib
Â i ,-2 Clermont De la Loire ..........'. ... ..
*# ' '*" " Usines à Gaz réunies ,. . . Rhône-et-Loire 4 Ô/0. . .

Ob.Trés.60/0 497.-. 493 12 ... DuPuy Rhône-et-Loire 3 0/0.. ... . ....'.
t d 5 d 10 S"ôia«Ses-àe» 1 Paris à Orléans 3 «/0 276 50

l~ ' "*"~ " *""""~ Fond.etForg.deTerre-Noi. I Parig-Lyon-Méd. j. janvier 273 25
Italien ' •• •- 67 80 ,. 67 85 la Voulte et Bessèges S - -- ]. avril... 268 ..
COUD. 1000 •••• d 10 ..... d 50 ... 4<e U f1^? : ï Pans-Lyon 5 0/0
—

 x
 100-50 67 75 d 25 .... dl .... ge Pont-Eveque.. 1 Méditerranée 5 0/0 ,

Ob viledeP'àrK •• .. Du Creusot I Midi ,
__ oent - d 5 d 10 II. i1., l'or, et Aciéries de la 1 Dauphiné.

CrédU mobilier i ' •   '. . . . .... '" ". mar,' et des ch - de fer ' anc â18 *75| Dombes, Sud-Est .'.
 d5 d 10 ..... nf-.T'VJ, 613 .1 - Bons 160 p 473 75

r..nr.rr ;a coç. De tourchamoault.... i _ __ îji, 47S 7-">
""

 L,0na
*-

8
 d5" '," i! "dio KF.de Franche-Comté Victor-EmmanûeL* '& [ [ [ ] ....]

Franco-Belee ' ! ^org. de C .et Commentry. 642 50 j Bons Lomb., r. 1872. sept !
Che^.ferdrléa Scierie. etF.de Pirmmy -' - r. 1874../

dô d 10 ?'f,nW»: I ~ — r. 1875-76.... 505.. I
Paris-Lyon- M* 825.. Aciéries de Samt-Etienne I — _ r . i 878 j

d5 d 10 „ . T
 Kiaes „ I Lombards 3 0/0 257 50 I

Société Autrich. ...... 801..' ..... S
e
 lî

 L
*
,re

 V " ' " 240 '-|r,u M - «^••••-
d5 d 10 De Montrambert S Cnemins de fer Romains. . . 25150 1

— -nouvelles ..... De Saint-Etienne 228 go] Saragosse 210..
d5 ..... d 10 - De Rive-de-Gier. 70 .8 Nord de l'Esp. priorité .. .'. 202 50

Lombards- Vénit 463 Rocke-la-M. et Firmmy I _ ._ revenu varia
do d 10 ri _, B»»««e« I Portugaises 199 50

MobilierEspagn. DeFranco .| Rue de Lyon 1856
d5 d 10 Comptoir Lyonnais | Rue de Lyon 1862

CanalSuez 411.. 410.. 413 12 0 .. 412.. p^f^v yon'â rrin § Terre-Noire 5 0/0
d5 .... d 10 ..... Comptoir d esc. Collet et C» ! Terre-Noire 6 0/0

Dêlégationis .- . 358.. 36 t.. 358.. 360.. S^L°" naise ? c,ePôP 8t | Firminy
comptes courants, i2ofr. p. 5.', 1 503 Fonderies de PHorme 5 0/6. ..... S

I — — ~ — C/^it foncier Suisse. I Fonderies de l'Horme 3 0/0
PRIMES POOR IA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Uredlt '^'j* 11 Autriche 1 Commentry 3 0/0 .-.

 bt j 1 m 1 ~*Z i,,,,,, i„„; u , rn , 1 1. „ Bateaux j Fourchambault, -1« s "
S 0/0 * 10 iPK^ d 5° d 1 Comp. générale de nangat Fonderies du Creusot
2 ' cZlÎT ^'PP™".- Aciéries delà Marine 251
8« • Comp. de navIgat-,on mixte Herné-Bockum. . I

r - 1872 au 15 86 65 86 60 Comp. de Bateaux-Omnib Comp. générale des Eaux . . 269
RàBea.v.  .. . ©sves-ses : Como. gén. des Eaux 5 0/0. 1

d& d 10 d20 2
mn

]
U
T .'. CazdelyonôO/O.'... . .

Obî. Trésor Rue de Lyon Gaz de Lvon 5 0/0 1
i Crédit Mobilier Bue de la Bourse ....... . ^ J fe^oî del G^.;::.' ! " ! \

— Lyonnais oomp. générale des Eaux Dom«ini,i!e ( AiitriV-K»'. '
\ Ch. fer Orléans Omnibus de Lfo n, 90 p.. . ! EmXnt Ot'om'n^S

Paris-Lvon-Méd ! Dombes et Sud-Est, 250 p. .7. ^^ " <Q?n
Autrichien .... Comp. des Abattoirs 405 '* : — __ lafio""".* hh\ '*

— nouveau. ..»..' .... :. Verrerie de la Loire et du _ Houdaras "
Sud Lombard Rhône | Halles et ilârchés de NapleV. '.'.'. \\ \
Mobilier ospas.. L..oi..-j.i.ouise i « - nf .^ , , ,
Canal Suez ..-f ..j I Assurances C» du soleil. . . ,\\\ "} Q

9
 ̂  gS^V.V.".. '.'.'.'..'. ...Y.

BOLLETIH RMCIEB

Lyon, 29 novembre.

Il est absolument impossible de parler des cho-
I ses de l'a Bourse quand tous ne parlent P»u* ;?*i
1 politique et de s'occuper froidement tl'a .îii""'9
g quand tout est en ébullition. Lorsque la P0.1""! [
1 occupe toutes les têtes, la Bourse devient impl "

I siMe- . n2. i
i L'anxiété générale n'aura du reste plus l fra j

temps à attendre, puisque le sort' du pays » j
sans âoute décidé aujourd'hui à Versailles p* |j
quelques voix de majorité. Fasse Dieu que ^ -j
quelques voix se trouvent du côté du centre g 1,
che et de. M. Thiers! Nous n'avons jamais eu 1
nous louer en France des sauveteurs a sabra, 1 |
nous redoutons encore davantage les pauv8VrCg l
qui n'ont qu'un sabre de bois. Les coups de K> ,|
tentés par des gens sans force réelle se Tcon- il
ordinairement contre ceux qui les essayent et i

tre ceux au profit desquels on prétendait les r
(iuer - Mi! u

Nous n'oublions pas quels sont les homme. 1 .
font ramené Napoléon I" de l'île d'Elbe ni ceux H^
i onteonçu et rédigé les ordonnances ds 1830, ec J^ ;
{parce que nous nous souvenons des résulta

tenus en 1814 et 1830 par des majorités se ni» ̂  (

I
" également conservatrices que nous avons pe j
l'avenir que. nous promet en ce moment .a a |
de l'Assemblée de Versailles si elle triomphe - k

 jourd'hui. , , a„1(,nts ,1
; La Bourse persiste à attendre des evene»* 1
' détinitifs avant d'accentuer un mouvement. a
soir, sur le.boulevard à Paris, les cours ons"? 1
rement faibli lorsqu'on aeu les détails de ia-ea
de l'Assemblée à Versailles. . .-ment !

| Ici aujourd'hui nous sommes tenus relative
' tiès ferrne.' - Le 3 0/0 à 5190 ; - 1? 5 0/0 »0_
de 83.10 à 83.15; - le 5 0/0 1872 de 8o.70 a^.

Le a 0/0 italien était fe;me a O/.sa el [ : ,e,
chien à 801 ; ce dernier malgré une »aov»»
cette (3S,000 ilQrins de diminution.; .i?

Les valeurs du Suez sont de nouveau en s.» -8
faveur, l'action de 410 à 413, la délégation
à 360.

Le Crédit lvonnais reste à 08S. ii not3 ^^
L'action de' la Société lyonnaise ds f^p

fermé de 540 à 541 . ., ,-.„ fie Ga*
On fait encore de la hausse sur 1 action .,

tillon-Gornrnentrv qui est demandée
à 642. ...

L'aciérie de Saint-Etienne vaut 48o.
Or plus ferme de 6 à 7 0/00. : .
Londres en hausse de 25.65 a 25,W-
Compagnie allumettes, 545.

GERVAI*-

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyen, pour la légalisation de la signature ci_co^^***°™^^


